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Chères Saint-Palaisiennes,
Chers Saint-Palaisiens,

L’année dernière, dans mon éditorial de 2024, je lançais 
cette réflexion optimiste : « Et si nous positivions  
enfin ? ». Jamais je n’aurais pu anticiper l’intensité de la 
tempête médiatique qui allait nous frapper au printemps 
dernier. Les élections municipales partielles intégrales 
de septembre, provoquées par les démissions conjointes 
d’élus de la majorité et de membres de l’équipe 
minoritaire, ont marqué une période d’instabilité 
profonde.

Cette crise, qui a ébranlé non seulement notre 
municipalité, mais aussi chacun de vous, mes chers 
concitoyens, restera une épreuve délicate dont personne 
n’est sorti totalement indemne. Cependant, je retiens 
avant tout que vous m’avez renouvelé votre confiance 
pour achever ce sixième mandat à votre service. Je tiens 
ici à vous exprimer toute ma gratitude pour cet honneur.

Alors, positivons à nouveau !

Cette fin d’année, synonyme de festivités pour de 
nombreuses familles, représente une occasion précieuse 
de se ressourcer auprès de nos proches, malgré une 
actualité souvent lourde et pesante. Afin de rendre 
ces moments encore plus chaleureux, votre équipe 
municipale a préparé un mois de décembre riche 
en animations. Ces événements variés seront autant 

d’occasions de cultiver la convivialité et de 
témoigner notre solidarité.

Je souhaite également saluer ici les forces vives 
de notre commune : les nombreux bénévoles des 
associations locales, qui donnent chaque jour de 
leur temps pour autrui. Leur dévouement est une 
richesse inestimable et je tiens à les remercier 
très sincèrement pour leur engagement. On 
évoque souvent la richesse économique, mais 
il est crucial de se rappeler que la première 
des richesses est humaine. Cette richesse est 
particulièrement vivante et visible grâce à la 
vitalité de notre tissu associatif.
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de vous  à moi 

Dans cette même dynamique, les services municipaux 
s’efforcent, au quotidien, d’améliorer votre bien-être 
et votre cadre de vie. Ensemble, en conjuguant nos 
efforts, nous relevons les défis qui se présentent à nous. 
Chacun, à son échelle, en tant que citoyen respectueux 
et responsable, contribue positivement à la vie de notre 
commune. Je tiens à remercier chacune et chacun d’entre 
vous pour cet engagement précieux.

C’est dans cet esprit de responsabilité collective et 
d’ambition partagée qu’avec ma nouvelle équipe 
municipale nous réfléchissons, travaillons et agissons. 
Notre action est guidée par l’intérêt général, et nous 
abordons les nombreux défis à venir avec enthousiasme 
et la conviction d’être utiles à notre collectivité. 
Nous agissons pour vous, pour les Saint-Palaisiens 
d’aujourd’hui et de demain.

Le monde change, notre société évolue, mais il nous 
appartient de nous recentrer sur l’essentiel. Fédérer, 
rassembler, partager : tels sont les mots qui me portent 
au quotidien. Réapprendre la tolérance, cultiver la 
bienveillance et favoriser le vivre-ensemble sont 
autant de priorités indispensables pour notre avenir 
commun.

À l’aube de cette nouvelle année, je formule des vœux 
de sérénité, de bonheur et de santé pour chacun 
d’entre vous. Je vous invite à nous retrouver pour la 
traditionnelle cérémonie des vœux à la population, qui 
se tiendra le lundi 6 janvier à la salle des fêtes, ainsi 
que pour le repas des aînés le dimanche 16 février, à la 
salle omnisports Dominique Rocheteau.

Bien sincèrement et solidairement à tous.
Votre maire

Claude BAUDIN
Hôtel de ville - 1 avenue de Courlay - 17420 Saint-Palais-sur-Mer / Tel. 05 46 23 56 56  
mairie@stpalaissurmer.fr / Site : www.stpalaissurmer.fr 
Lundi au jeudi : 9h-12h30 et 13h30-17h - Vendredi : 9h-12h30 et 13h30-16h30
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Stéphane MAGRENON - Responsable de la communication : Baptiste TONIN - Chargée de 
communication : Kristell GOYEAU - Design graphique et réalisation du magazine : Instant 
Urbain - Photographes : Xavier Renaudin (p3, p37), Immobilière Atlantic Aménagement 
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"Gravity show 2"

Halloween

SAMEDI 12 OCTOBRE

MERCREDI 30 OCTOBRE

DU 1ER AU 6 OCTOBRE

DU 23 AU 31 OCTOBRE

Un spectacle rythmé défiant les lois 
de la pesanteur présenté par les 
élèves du Studio Océanides et des 
artistes professionnels.

Salle Michel Legrand

L’équipe du centre de loisirs s’est 
mobilisée pour organiser la boum 
d’Halloween en présence des enfants 
et de leurs parents.

Centre de loisirs

La ville a proposé un programme 
d’activités gratuites réservées aux  
Saint-Palaisiens de plus de 65 ans,  
et notamment une visite guidée  
"Sur les pas d’Augustine au Bureau" à 
l’occasion de la semaine nationale dédiée 
aux retraités et aux personnes âgées.

Centre-ville

Comme chaque année, les villes de Saint-Palais-sur-Mer  
et de Vaux-sur-Mer ont badiné gentiment avec les 
squelettes et autres citrouilles pour réveiller en chacun 
de nous… sa chair de poule ! Les contes de l’effroyable 
clocher par la compagnie Coyote Minute, l’atelier pour 
enfant "Joue-la comme Méliès" et le ciné d’Enfer ont 
effrayé et enthousiasmé les participants.

Salle Michel Legrand et vieux clocher

L’écurie Côte de Beauté, organisatrice depuis 
bientôt un demi-siècle du rallye tout terrain 
Dunes et Marais, a voulu marquer cette année 
un certain retour aux sources en choisissant 
Saint-Palais-sur-Mer comme ville de départ… 
et d’arrivée.

Centre-ville

 Concert d’ouverture  
 de la saison culturelle

VENDREDI 11 OCTOBRE

SAMEDI 12 OCTOBRE

Les professeurs du conservatoire 
de musique proposaient cette 
année des compositions liées au 
règne animal.

Salle Michel Legrand

L’animation "Danse en ligne" 
animée par l’Amicale les Ch’tis au 
profit de la lutte contre le cancer du 
sein a rencontré un franc succès.

Place de l’Océan

Rallye Dunes et Marais

DU 4 AU 6 OCTOBRE

 Semaine Bleue

 Octobre Rose

 Frissons sur nos villes
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Cérémonie de l’armistice de la guerre 
1914-1918 organisée conjointement 
avec la commune de Saint-Augustin, en 
hommage aux hommes et femmes qui 
ont donné leur vie pour notre pays.

Monument aux morts

Une édition record : 900 coureurs (611 l’année 
dernière) et 120 randonneurs au départ.

Un trail de 26 km (300 coureurs), un trail de 16 
km (600 coureurs) et une randonnée de 10 km.

Un parcours exigeant dans un patrimoine naturel 
d’exception, alliant sable et forêt.

Départ parc Raymond Vignes

Le calendrier de Noël : chaque jour 
un événement surprise proposé par la 
municipalité dans les différents quartiers 
de la ville. Et cette année, le retour d’un 
majestueux sapin de Noël place de l’Océan.

Cérémonie commémorative

Trail Sable et Forêt - Patrick Fougères 

 Les festivités de Noël 

LUNDI 11 NOVEMBRE

DU 25 NOVEMBRE AU 1ER DÉCEMBRE

DIMANCHE 1ER DÉCEMBRE

DU 1ER AU 29 DÉCEMBRE

MERCREDI 20 NOVEMBRE

La commune a organisé  
2 opérations de sensibilisation 
et de ramassage de déchets sur 
la plage du Bureau (12,9 kg de 
déchets récoltés) et dans la forêt 
des Combots d’Ansoine.

Plage du Bureau

 Ramassage de déchets plage du Bureau

L’organisation du Téléthon a concocté cette année 
encore un riche programme d’animations avec le 
concours d’associations saint-palaisiennes : thé 
dansant, exposition, brocante, projection vidéo, 
théâtre, marche, sortie vélo, trail… 

Téléthon 

VENDREDI 8 NOVEMBRE

Ce spectacle musical calqué sur l’œuvre 
de Claude Nougaro a permis au public de 
s’immerger dans les chansons connues et 
moins connues du poète-chanteur.

Salle Michel Legrand

Spectacle Tribu Nougaro 
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Le point  
sur les travaux

École Espaces verts

Divers

Divers

Bâtiments 

••  Fabrication et pose de meubles, 
placards et étagères. 

••  Poursuite des travaux de réfection 
des réseaux des sanitaires des 
classes de maternelle et pose de 
nouveaux robinets automatiques.

••  Création de massifs au Pôle 
santé

••  Plantations automnales sur 
l’ensemble des ronds-points, 
espaces fleuris des places et 
parcs, taille des haies, élagage 
des arbres, abattage d’arbres 
dangereux, faucardage des 
roseaux des rives du lac. 

••  Poisson glouton
La somme de plastique récolté 
grâce au poisson glouton 
positionné devant le centre 
nautique en 2024 est de 280 kg. 
847 pullovers taille XL peuvent 
donc être produits grâce au 
polyester recyclé. 

••  Travaux de l’aménagement  
de la Grande Côte

Toutes les informations pages 
21-22.

••  Ralentisseurs  
avenue de Pontaillac

Reprofilage et renfort des 
deux ralentisseurs existants 
au niveau du centre nautique. 
Pour les besoins du chantier, la 
circulation et le stationnement 
ont été interdits dans l’emprise 
des travaux et une déviation a 
été mise en place dans les rues 
adjacentes. 

••  Conche de NAUZAN
Réparation de l’exutoire 
pluvial existant situé au droit 
de la zone de baignade par la 
mise en place de buses béton 
préfabriquées et par coulage 
de béton sur place de façon à 
recréer une conduite étanche 
sur 52 mètres.

Le béton utilisé est un béton 
spécifiquement formulé pour 
avoir une prise rapide en 
mer et en eau sulfatée, les 
rejointoiements et les reprises 
seront réalisés manuellement. 

••  Conche du BUREAU
Réparation de l’exutoire 
pluvial existant sur un linéaire 
de 12 mètres (même procédé  
que ci-dessus). Pour les 
besoins des chantiers, 
notamment liés aux 
contraintes spécifiques avec 
la marée et les conditions 
d’accès en milieu rocheux, 
des tronçons de la promenade 
de Steisslingen et de la 
promenade de Nauzan  
ont été interdits aux piétons 
et vélos par arrêtés du maire.  
Le nettoyage des buses est en 
cours.

••  Travaux de réhabilitation des 
réseaux d’assainissement rue des 
Eglantiers et avenue de Courlay

Des travaux pilotés par la 
Communauté d’Agglomération 
Royan Atlantique portant sur 
la réhabilitation des réseaux 
d’assainissement sont en cours 
depuis le mois d’octobre rue des 
Eglantiers et avenue de Courlay.  
La circulation sera perturbée rue 
des Eglantiers du 12 novembre 
2024 au 11 février 2025.

 Travaux de restauration 
d’exutoires pluviaux 
Des travaux de restauration d’exutoires pluviaux ont été entrepris par 
l’entreprise Colas sur les plages de Nauzan et du Bureau. L’objectif 
est de réduire l’impact des eaux pluviales sur les deux plages afin 
de concentrer les rejets d’eaux pluviales au plus loin des zones de 
baignade pour favoriser leur dispersion et dilution vers le large.

••  Poteaux arrachés rue des 
Hortensias

Courant septembre, des poteaux 
électriques ont été couchés et 
arrachés par une société de travaux 
publics intervenant pour le compte 
de la SAUR. Les services techniques 
ont constaté sur place les dégâts 
et fait immédiatement la demande 
d’intervention auprès d’Orange. Pour 
rappel, ces installations sont des 
propriétés exclusives d’Orange et les 
services techniques n’ont absolument 
pas le droit d’intervenir. A chaque 
fois que de telles dégradations sont 
constatées sur la commune, il est 
impératif de contacter les services de 
l’Etat (ENEDIS, ERDF, ORANGE, SAUR…) 
concernés.

••  Reprise des travaux de création 
et entretien des réseaux 
d’arrosage automatique 
des massifs de la place du 
Commerce et des terrains de 
tennis. 

••  Réhabilitation d’une salle dans 
l’ancienne mairie de Courlay 
pour l’aménager en cabinet 
(psychologue) : création d’une 
cloison, pose d’une porte d’accès 
cabinet / salle d’attente, peinture 
et pose d’un faux-plafond. 

••  Réaménagement du centre 
technique municipal : après le 
rangement, tri et nettoyage des 
aires du centre technique, des 
containers ont été installés pour 
permettre le stockage hors d’eau / 
hors d’air des différents matériels 
sensibles. 

à Saint-Palais

Ça
fait l’ac tu

 Exutoire plage de Nauzan avant travaux 

 Exutoire plage du  

 Bureau avant travaux 
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URBANISME

De nouveaux logements bientôt 
accessibles en bail réel solidaire (BRS) 

ENVIRONNEMENT

Collecte et recyclage  
des sapins de Noël

Le futur programme immobilier "La 
Ganipote" comprendra 10 maisons 
T4 en accession sociale BRS, avec un  
jardin et 2 places de stationnement 
extérieur. Cette opération permet 
d’acheter une maison à un prix plafon-
né et réglementé. Les travaux débu-
teront au cours du 1er semestre 2025 
pour une livraison au 1er semestre 
2027. 
Qu’est-ce que le bail réel  
solidaire (BRS) ? 
C’est un dispositif qui permet à des 
ménages aux revenus modestes 

Déposez votre sapin :
•  •  Naturel

•  •  Non floqué 

•  •  Non décoré

•  •  Sans neige artificielle

Les sapins collectés 
seront recyclés.
Une partie sera 
transformée en paillage. 
Ils pourront alors servir de 
désherbant ou de paillage 
naturel. Il sera possible 
de récupérer du broyat 
lors de la manifestation 
"Saint-Palais-sur-Mer fête 
sa nature", en mai 2025. 

Mercredi 27 novembre,  
le nouveau lotissement  
saint-palaisien "Le Carré 
Fleuri" a été inauguré dans le 
quartier de Courlay (angle rue 
des Clématites et chemin du 
Temple), en présence de Claude 
Baudin, maire, Stéphane Martel, 
directeur général de GPM 
Immobilier, Romain Mignot, 
directeur général d’Immobilière 
Atlantic Aménagement, 
Graziella Bordage, 
5e vice-présidente de la CARA  
et maire de Cozes, Bruno 
Chaptal, directeur territorial 
Charente-Maritime  
de la Banque des territoires.
Un programme comptant  
18 maisons individuelles T3 et 
T4 : 9 maisons en "logements 
locatif social" et 9 maisons 
vendues à des propriétaires 
privés, ayant emménagé en 
octobre et novembre 2024. 
Avec cette nouvelle opération, 
ce sont au total 37 logements 
locatifs sociaux qu’Immobilière 
Atlantic Aménagement a 

contribué à construire sur la 
commune depuis 2017, un 
chiffre significatif au regard des 
exigences de la loi SRU à laquelle 
est soumise notre commune.
Au-delà de l’aspect quantitatif, 
l’opération "Le Carré Fleuri" vise 

également à offrir un cadre de 
vie qualitatif à ses habitants au 
sein de logements abordables 
et économes en énergie. Un 
"petit village" où règne une belle 
mixité et qui apporte un véritable 
regain au quartier.

URBANISME

"Le carré fleuri" : un nouveau lotissement à Courlay

Du 26 décembre 2024 
au 31 janvier 2025

  Parking rue du Four  
(derrière la salle des fêtes)

à Saint-Palais

Ça
fait l’ac tu

de devenir propriétaires là où ils 
n’auraient jamais pensé le devenir. 

Ces logements s’inscrivent dans un 
parcours résidentiel en permettant à 
des jeunes ménages, cible principale, 
d’avoir accès à la propriété. L’intérêt 
du BRS est également de lutter 
contre la spéculation immobilière 
car les acquéreurs ne sont pas 
propriétaires du foncier et ne pourront 
pas réaliser de forte plus-value. Ils 
devront impérativement revendre à 
des personnes dont les revenus ne 
dépassent pas un certain seuil. 

Infos et renseignements 
Julie Koessler - 06 11 30 35 80  
accession@ccmh.fr

 De gauche à droite : Bruno Chaptal, Graziella Bordage,  

 Claude Baudin, Romain Mignot, Stéphane Martel 
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à Saint-Palais
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SOCIAL

Un hiver solidaire au CCAS

Le repas des aînés offert par le centre 
communal d’action sociale (CCAS) 
aura lieu dimanche 16 février 2025 à 
12h à la salle omnisports Dominique 
Rocheteau (stationnement conseillé 
sur le parking de l’école puis emprun-
ter le chemin piéton). 

Toutes les personnes de plus de  
72 ans y sont cordialement invitées 
dès lors qu’elles résident toute l’année 
dans la commune. Pour les conjoints 
de moins de 72 ans, une participation 
de 38 € sera demandée. Aucune invi-
tation personnelle ne sera envoyée. 

Les inscriptions seront prises en 
mairie les mercredis 22 et 29 jan-
vier de 9h30 à 12h30 au moyen du 
coupon-réponse ci-dessous dûment 
complété. Les personnes ne pouvant 
s’inscrire ce jour-là pourront retour-
ner le coupon au plus tard le vendredi  
31 janvier.

REPAS DES AÎNÉS - INSCRIPTION
Dimanche 16 février 2025 à 12h

Salle omnisports Dominique Rocheteau - 12 rue des Ormeaux
17420 Saint-Palais-sur-Mer

Coupon à remettre à l’inscription les mercredis 22 et 29 janvier de 9h30 à 12h30  
ou à envoyer jusqu’au vendredi 31 janvier à : 

Hôtel de ville - CCAS - 1 avenue de Courlay - 17420 Saint-Palais-sur-Mer

Nom(s) : ......................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom(s) : ............................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................................................................................................................................................................

E-mail : ........................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : ...........................................................................................................................................................................................................................................................

17420 Saint-Palais-sur-Mer
demande(nt) l’inscription au repas des aînés.

Nombre de personnes : .......................................................................................................................................................................................................................

Dates de naissance (obligatoire) : 

Madame……/………/………      Monsieur………/………/………

SOCIAL

Repas des aînés 2025

La saison hivernale est une période au cours de laquelle la commune 
et le CCAS mettent en place des opérations spécifiques visant à 
apporter du lien et du réconfort auprès de certains de ses habitants, 
notamment ceux qui en ont le plus besoin.

DISTRIBUTION D’UN COLIS OFFERT 
PAR LA COOP ATLANTIQUE
Nouveauté cette année. Il s’agit d’une 
collecte d’objets utiles ou "douceurs" 
rassemblés dans une boîte joliment 
emballée comme un cadeau de Noël. 
Elles ont été offertes aux mêmes bé-
néficiaires que le colis de fin d’année 
du CCAS.

Cette collecte s’est mise en place du-
rant trois semaines en décembre, au 
super U de Saint-Palais-sur-Mer, à 
l’initiative de Valérie Rollandeau (em-
ployée de Super U et bénévole pour 
cette action) et de deux personnes 
retraitées. Une action bénévole, tra-
vaillée en lien avec Valérie Berthelot, 
Vice-Présidente du CCAS, et avec la 
participation active des coopérateurs, 
visant les administrés les plus dému-
nis. Chaque colis était accompagné 
d’une dédicace personnelle, rédigée 
par les donateurs. Un grand merci à 
ces bénévoles !

ORGANISATION D’UNE SOUPE INTER-
GÉNÉRATIONNELLE À L’ÉCOLE
La "soupe party" est une animation 
proposée depuis cette année et in-
tégrée dans les festivités de fin d’an-
née de la municipalité. Festivités qui 
consistaient à proposer des "anima-
tions" de proximité, chaque jour, dans 
les différents quartiers de la ville. 
Cette action-là s’est tenue dans les lo-
caux de l’école élémentaire, jeudi 19 
décembre 2024. Une dizaine d’ainés 
(dont deux résidents de la Résidence 
du Lac, trois administrés et quatre 
volontaires du dispositif de "L’Heure 
civique") ont pu participer à ce temps 
d’échange autour d’une soupe 
confectionnée avec les enfants. Une 
action centrée sur le lien social et l’in-
tergénérationnel. 

DISTRIBUTION D’UN PANIER  
GARNI PAR LE CCAS
Un panier gourmand est offert chaque 
année au mois de décembre aux per-
sonnes les plus isolées et/ou dans le 
besoin (liste établie à la discrétion du 
CCAS). Les personnes concernées sont 
contactées et invitées à venir cher-
cher leur colis en mairie, au bureau 
du CCAS. L’objectif de cette action est 
d’offrir un bon repas festif à l’occasion 
des fêtes de fin d’année, à consommer 
à son domicile. 

DISTRIBUTION DE CHOCOLATS
Une boîte de chocolats est tradition-
nellement offerte et distribuée au 
mois de décembre pour les Saint-Pa-
laisiens de plus de 80 ans (qui se sont 
signalés auprès du CCAS). Le CCAS as-
sure tous les ans, avec les bénévoles 
et les élus, la distribution directement 
chez les administrés concernés.

 Repas suivi d’une animation dansante à la salle omnisport 
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SPORT

Padel, pickleball : de nouveaux 
sports à Saint-Palais-sur-Mer

NAUTISME
Le char à voile s’invite au  
Grand Pavois de La Rochelle

La voile scolaire en automne

Une école de 
sport-loisir,  
toute l’année

En janvier 2025, Tennis Sports et Loisirs (TSL) fêtera ses 
10 ans d’exploitation du tennis de Saint-Palais-sur-Mer. 
Le club aura connu pendant cette dernière décennie de 
profondes modifications de ses installations, avec le retour 
en intégralité des 5 terrains en terre battue traditionnelle 
extérieure, le changement de toiture du court couvert et la 
couverture de 2 terrains supplémentaires en dur par une 
bulle. Pour fêter ses 10 ans d’existence, le club propose de 
nouvelles pratiques qui vont ravir les amateurs de sports 
de raquette : le padel et le pickleball.
PADEL, PICKLEBALL : LES PETITS NOUVEAUX DU CLUB 

Depuis début juillet 2024, le site s’est vu doter d’une piste 
de padel et d’un terrain de pickleball couverts. Deux nou-
velles pratiques alternatives au tennis pour devenir un club 
multipratique. 

Nouveau sport incontournable, le padel, savant mélange 
entre tennis, squash et badminton est un sport ludique qui 
attire les joueurs de tennis confirmés mais a aussi su créer 
ses propres adeptes. Grâce à sa piste couverte, le padel se 
joue toute l’année ! En complément de la simple location 
à l’heure, des cours collectifs ou individuels peuvent être 
pris avec un coach.

L’autre sensation sportive du club : le pickleball. Sport na-
tional et très populaire aux États-Unis, le pickleball arrive 
progressivement en France. Il a rapidement gagné en po-
pularité grâce à sa simplicité, son côté ludique et son ac-
cessibilité. Il se joue sur un petit terrain (environ la moitié 
d’un terrain de tennis) en simple ou en double, avec des 
spécificités de zones de non-volées. Le tennis de Saint-Pa-
lais est le premier club de Charente-Maritime à posséder 
un terrain de pickleball. 
ET BIEN SÛR, LE TENNIS !
Pas de panique pour les passionnés de tennis : 5 courts en 
terre battue traditionnelle et 2 courts couverts en béton 
poreux vous attendent. Le tennis, clé de voûte du club, 
propose des activités pour les plus petits, dès 4 ans, avec 
son école de tennis, mais aussi pour les plus grands (cours 
collectifs, compétition individuelle ou par équipes…). 

Le Tennis Club de Saint-Palais se transforme donc en un 
véritable pôle sportif polyvalent où le tennis côtoie de 
nouvelles pratiques. Si vous souhaitez tester l’une de ces 
pratiques, le club peut vous trouver des partenaires de jeu 
et vous louer le matériel. 

Pour découvrir le club : 
TC Saint Palaisien 
56 bis avenue de la Ganipote
17420 Saint-Palais-sur-Mer
05 17 25 11 03

Cette année, du 3 au 5 octobre, le 
centre nautique de Saint-Palais-sur-
Mer était invité par la Fédération 
française de voile et son comité 
départemental sur leur stand pour y 
réaliser la promotion de ses activités.

Les visiteurs ont pu vivre une séance 
de char à voile atypique à l’aide 
d’un casque à réalité virtuelle. Une 
initiative qui allie sport, technologie et 
accessibilité, en séduisant aussi bien 
les novices que les passionnés.

200 personnes, amateurs d’adrénaline, 
assis confortablement aux commandes 
de leur char à voile et coiffés de leur 
casque virtuel, se sont projetées sur 
la plage de la Grande Côte pour vivre 
une expérience immersive. Certains 
d’entre eux ont déjà réservé une 
séance découverte pour 2025 !

Le char à voile, sport emblématique 
des littoraux, offre des sensations 
uniques grâce à la puissance du vent. 
Mais son apprentissage reste souvent 
limité aux plages équipées et aux 
bonnes conditions météorologiques. 

En automne, le centre nautique de 
Saint-Palais organise des activités de 
voile scolaire. Du 9 septembre au 18 
octobre, 96 élèves du pays royannais 
ont chacun pratiqué 8 séances de 
voile. Ces séances se déroulaient 
en mer mais lorsque les conditions 
météorologiques ne le permettaient 
pas, les élèves naviguaient sur le lac 
du parc Raymond Vignes.

L’École de sport-loisir accueille 
9 enfants âgés de 8 à 16 ans. 
Ils pratiquent de la voile, du 
kayak, du paddle et du char à 
voile toute l’année, excepté 
durant les vacances scolaires. 
Cette passion pour la mer et la 
navigation ne connaît pas de 
saison !

Bien équipés, les enfants 
bénéficient encore 
actuellement de séances 
de voile en mer sur la plage 
de Nauzan, encadrées par 
une équipe de moniteurs 
passionnés et diplômés. 
Ces derniers partagent non 
seulement leur expertise 
technique, mais aussi leur 
amour de la mer et de la 
nature. Chaque cours est conçu 
pour être à la fois éducatif et 
ludique, afin de garantir une 
expérience mémorable pour 
chaque participant.

Une trêve hivernale aura lieu 
à partir du 25 décembre 2024. 
L’activité reprendra le 26 
février 2025.

Et comme rien ne remplace le plaisir 
d’avoir les pieds dans le sable et de 
rouler le long de l’océan, le mieux 
c’est d’essayer : cours à la carte mais 
aussi cartes cadeaux, sorties cohésion, 
comités d’entreprises, enterrement de 
vie de jeune fille ou garçon...

Centre nautique de Nauzan 
70 avenue de Pontaillac
05 46 23 28 10 - 
centrenautiquenauzan@
stpalaissurmer.fr

Une nouvelle manière immersive de s’initier 
aux sensations du vent et de la vitesse
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à Saint-Palais

Ça
fait l’ac tu

SÉCURITÉ

Ma sécurité en ligne

URBANISME

Point sur le projet de Règlement  
local de publicité (RLP) 

Afin de faciliter les démarches des usagers, un guichet numérique 
unique des forces de sécurité intérieure permet de vous guider  
et vous orienter vers les différents services et téléservices.

La commune de Saint-Palais-sur-Mer s’est lancée dans une procédure d’élaboration d’un 
Règlement local de publicité (RLP) depuis septembre 2023. Pour rappel, ce document 
règlementaire a pour vocation d’adapter la règlementation nationale en matière de publicité 
extérieure au regard des caractéristiques du territoire.

Initialement disponible au public 
sous forme d’application, Ma Sécu-
rité est aujourd’hui un site internet  
www.masecurite.interieur.gouv.fr, 
avec sa déclinaison en application 
smartphone (Google Play et Apple 
Store). Les personnes en situation de 
handicap peuvent ainsi utiliser toutes 
les fonctionnalités du site.

L’UTILISATEUR EN TOUTE AUTONOMIE
Ma Sécurité donne la possibilité d’être 
indépendant dans ses démarches 
grâce à son orienteur "Je suis vic-
time", "Je signale" et "Je m’informe". 
Il permet d’être mieux dirigé et d’accé-
der aux informations correspondant à 
sa situation.

UN ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISÉ
Si l’internaute ne trouve pas la dé-
marche correspondant à sa situation, 
le site propose un tchat disponible 
24h/24 et 7j/7. Il a alors la possibili-
té d’échanger avec un policier ou un 
gendarme et sera guidé vers la solu-
tion la mieux adaptée.

D’AUTRES FONCTIONNALITÉS 
PROPOSÉES
L’internaute peut consulter une tren-
taine de fiches pratiques traitant 
de nombreux sujets comme la main 
courante, le dépôt de plainte d’une 
victime de violences sexuelles et 
sexistes ou encore les arnaques et les 
escroqueries en ligne. Ces fiches sont 
enrichies au fil de l’identification de 
nouveaux besoins.

L’usager peut aussi accéder aux infor-
mations locales de son département, 
publiées par son commissariat ou sa 
brigade de gendarmerie.

Calendrier réactualisé suite à la suspension de l’étude pendant 
les élections municipales partielles de septembre 2024

Les règles du RLP s’appliqueront différemment 
selon les zones définies

Ainsi, la rubrique "services" permet 
de s’informer sur de multiples dé-
marches et d’accéder au service sou-
haité (plainte en ligne, arnaques sur 
internet, fraudes à la carte bancaire, 
cyberharcèlement, rendez-vous avec 
la police…).  

Je suis v ic t ime
Je s ignale
Je m’informe

www.masecurite.interieur.gouv.fr

Un tchat 
disponible 
24h/24 et 7j/7

SE RENDRE DANS UN COMMISSARIAT 
OU DANS UNE BRIGADE  
DE GENDARMERIE
La page "Trouver mon point d’ac-
cueil" est pratique pour réaliser ou 
finaliser une démarche dans un com-
missariat ou une brigade de gendar-
merie de proximité. Celle-ci propose 
une cartographie détaillée avec toutes 
les informations pratiques. 

OÙ EN SOMMES-NOUS DANS LA PROCÉDURE DE RLP ?

S’INFORMER SUR LE RLP ET CONTRIBUER AU PROJET
Les documents comprenant notamment l’inventaire, 
le diagnostic, le zonage (ci-contre) et les orientations 
définies par les élus sont disponibles sur le site internet de 
la commune ou en mairie. 

En plus des réunions publiques (la dernière a eu lieu le 
2 décembre 2024), vous pouvez contribuer au projet en 
émettant vos remarques sur le registre d’observations, 
toujours à disposition du public en mairie. La concertation 
du RLP prendra fin lorsque le projet sera arrêté en conseil 
municipal.

SUITE DE LA PROCÉDURE DE RLP
La délibération arrêtant le projet de RLP est envisagée 
début 2025. 

Démarrera ensuite la phase administrative pendant laquelle 
les personnes publiques associées (l’État, chambres 
consulaires, etc.) auront 3 mois pour émettre leur avis. 

Une enquête publique sera ensuite réalisée lors de 
laquelle toutes personnes intéressées par le RLP pourront 
à nouveau émettre des avis sur le projet. Cette enquête 
publique devrait se tenir au 2e trimestre 2025. Le RLP pourra 
ensuite être approuvé, selon l’objectif de la commune, au  
3e trimestre 2025.
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En conseil
municipal

L’intégralité des décisions est à retrouver sur le site de la ville www.stpalaissurmer.fr

 Séance du 24 octobre 2024 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré* :

ÉLECTION DU MAIRE
Claude BAUDIN est seul candidat.

Nombre de conseillers présents  
n’ayant pas pris part au vote : 0
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 27
Nombre de suffrages déclarés blancs ou nuls : 3
Nombre de suffrages exprimés : 24
Majorité absolue : 13

Ont obtenu : 
→ Claude BAUDIN : 21 voix
→ Fabienne LABARRIERE (non-candidate) : 3 voix

Claude BAUDIN, ayant obtenu la majorité absolue,  
est proclamé maire et est immédiatement installé.

ÉLECTION DES ADJOINTS
Claude BAUDIN présente une liste de huit membres. 
Aucune autre liste n’est proposée.

Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après :

Nombre de conseillers présents à l’appel  
n’ayant pas pris part au vote :  0
Nombre de votants (enveloppes déposées) :  27
Nombre de suffrages déclarés blancs ou nuls :  6
Nombre de suffrages exprimés :  21
Majorité absolue :  11

Ont obtenu :
Jean-Louis GARNIER, 1er adjoint : 21 voix
Isabelle PRUD’HOMME, 2e adjointe : 21 voix
Guillaume CHEREL, 3e adjoint : 21 voix
Sandrine PROUST, 4e adjointe : 21 voix
Pierre BERNARDAUD, 5e adjoint :  21 voix
Jeanne FETTU, 6e adjointe : 21 voix
Stéphane MAGRENON, 7e adjoint: 21 voix
Valérie BERTHELOT, 8e adjointe : 21 voix

Commissions municipales
La liste des membres des commissions municipales est à 
retrouver sur le site de la ville www.stpalaissurmer.fr

Charte du bien travailler ensemble élus-agents / 
approbation
* Décide à l’unanimité d’approuver les termes de la charte 
du bien travailler ensemble élus-agents afin de favoriser 
les relations interpersonnelles, optimiser l’organisation 
du travail dans l’optique d’une meilleure efficacité de 
l’action municipale.

Société publique locale départementale / prise  
de participation par acquisition d’actions auprès 
du département de la Charente-Maritime
* Décide à la majorité de désigner un représentant à 
l’assemblée générale et un représentant à l’assemblée 
spéciale de la Société publique locale, en la personne de 
Guillaume CHEREL. 

CARA / gestion des eaux pluviales urbaines /  
actualisation convention de délégation de 
compétence relative à l’exercice de la compétence 
"gestion des eaux pluviales urbaines" (GEPU) 
* Décide à la majorité d’approuver le projet de convention 
mis à jour (pour une durée de trois ans avec possibilité 
de reconduction expresse une fois) les autres termes, 
restant inchangés,

CARA / création réseau d’eaux pluviales avenue 
de la Grande Côte / convention de délégation 
de compétence relative à la "gestion des eaux 
pluviales urbaines" (GEPU)
*Décide à l’unanimité d’approuver les travaux précités.

CARA / rénovation des exutoires d’eaux pluviales 
des plages du Bureau et de Nauzan / convention
*Décide à l’unanimité d’approuver les travaux précités.

CARA / station d’épuration des eaux usées / 
convention pour la réutilisation des eaux traitées 
* Décide à l’unanimité d’approuver les termes de la 
convention entre la commune de Saint-Palais-sur-Mer et 
la Communauté d’Agglomération Royan atlantique pour 
la réutilisation de l’eau traitée de la station d’épuration.

Alcome / lutte contre la présence de mégots sur 
l’espace public / convention 
* Décide à l’unanimité d’approuver le projet de contrat 
avec ALCOME pour lutter contre la présence de mégots 
sur l’espace public.

Commune de Vaux-sur-Mer / cinémomètre / 
convention 
* Décide à la majorité d’approuver la convention de mise à 
disposition d’un cinémomètre avec la commune de Vaux-
sur-Mer pour une durée de trois ans.

Réseau "Villes amies des aînés" /  
démarche de labellisation
* Décide à l’unanimité :

→  d’approuver la démarche de labellisation pour faire de 
Saint-Palais-sur-Mer une "ville amie des aînés",

→  de désigner Valérie BERTHELOT en tant qu’élue 
référente VADA pour représenter la collectivité au sein 
de l’association,

→  de désigner Anne-Sophie LE DOARE, responsable du 
Centre communal d’action sociale à Saint-Palais-sur-
Mer, en tant que référente technique et chargée de 
mission VADA.

La municipalité a le plaisir de 
vous offrir l’agenda 2025 de 
Saint-Palais-sur-Mer.

Il est distribué dans vos 
boites à lettres et disponible 
en mairie et au Bureau 
d’information touristique.

Agenda 2025
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En
perspective

TRAVAUX

Lancement des travaux à la Grande Côte

La commune de Saint-Palais-sur-Mer a confié à l’entreprise 
Eurovia la réalisation de la première tranche des travaux 
de voirie de l’avenue de la Grande Côte. L’emprise de 
cette première tranche part du sentier côtier situé en face 
de l’hôtel "Villa Cordouan" jusqu’au parking de la pointe 

de la Grande Côte. Les sociétés ID Verde (aménagement 
paysager) et Aquitaine réseaux (éclairage public) 
interviendront également sur cette première phase de 
travaux.

Afin de ne pas déborder sur le démarrage de la saison 
estivale 2025, les travaux démarrent le 18 novembre 
2024, permettant de réaliser une partie des réseaux avant 
les congés de fin d’année. Durant les travaux, la circulation 
sera maintenue afin de minimiser les nuisances. Certaines 
opérations nécessiteront la mise en place d’un alternat par 
feux tricolores.

L’accès pour les riverains à leur propriété, bien que 
perturbé, sera maintenu en dehors des heures de 
travail. Le personnel de l’entreprise est sensibilisé sur 
les conditions de sécurité. Il fera son possible pour limiter 
l’impact auprès des usagers.

La maitrise d’œuvre de l’opération est assurée par les 
Cabinets Phytolab et Artelia. Pour tout problème lors 
des travaux, le chef de chantier de l’entreprise Eurovia, 
M. Perinet, sera à votre écoute et disponible pour toute 
sollicitation au 06 14 35 34 53. 

Pendant toute la durée des travaux, les modalités de 
collecte seront adaptées comme suit, pour la rue en travaux 
et les rues adjacentes impactées :

•  •  Ordures ménagères : Des bacs de regroupement seront 
positionnés dans les rues adjacentes accessibles aux 
véhicules de collecte. Ceux-ci seront réservés uniquement 
à la collecte des ordures ménagères des riverains, à 
déposer en sac, dans les bacs.

La première phase de travaux d’aménagement de l’avenue de la Grande Côte a débuté le 18 novembre 
2024 et se poursuivra jusqu’en juin 2025. Elle reprendra après la saison pour se terminer en mai 2026, 
afin d’impacter au minimum la période estivale pour les commerçants.

 La pointe de la Grande Côte

•  •  Avant la saison estivale 2025 
Aménagement de l’avenue de la Grande Côte en 
partant du sentier côtier jusqu’au bistrot du phare 
et aménagement du belvédère de la Grande Côte.

AVANT AVANT

APRÈS APRÈS

•  •  Après la saison estivale 2025 
Aménagement du parking de la pointe  
de la Grande Côte et de la voirie.

Projet mené dans le cadre de la démarche 
Aménagement Durable des Stations (ADS) piloté par 
le GIP Littoral pour lesquels plusieurs partenaires, 
associés depuis le début à la démarche, sont co-
financeurs : l’État avec le fonds Vert, la Région 
Nouvelle-Aquitaine, le Département de la Charente-
Maritime, l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, l’ADEME, 
la Communauté d’agglomération Royan Atlantique et 
la Banque des Territoires.

LES TRAVAUX SERONT DÉCOUPÉS EN DEUX INTERVENTIONS :

•  •  Emballages recyclables : Les riverains pourront 
obtenir des sacs jaunes de pré-collecte à l’accueil de 
la mairie ; ceux-ci seront à déposer au pied des bacs 
de regroupement (ordures ménagères) la veille du jour 
de la collecte. Ils pourront également y déposer leurs 
emballages recyclables en déchèterie, dans la borne 
d’apport volontaire prévue à cet effet.

•  •  Végétaux : À partir du 17 mars 2025 (pas de ramassage 
en hiver), les riverains pourront déposer leurs sacs papier 
et leurs fagots (en respectant les consignes habituelles de 
présentation) au pied des bacs de regroupement la veille 
du jour de la collecte, ou en déchèterie.

Durant tous les travaux, un QR code sera transmis aux 
riverains pour accéder à un groupe WhatsApp. Ils y 
trouveront des informations en temps réel sur l’avancement 
du chantier.
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Décryptage

L’ÉTAT DU MUR DE SOUTÈNEMENT :  
Constats du cabinet d’étude Géolithe effectués  
le 24 octobre 2024
La faille dans ce mur de soutènement, qui ne dispose pas de 
fondation, pourrait créer son prochain effondrement avec 
les tempêtes hivernales. Le risque est de perdre également 
la partie du mur de soutènement situé en amont (qui part 
du square Nappée) et l’escalier du Pont du Diable (pour le 
moment fermé au public).

VERS UNE RÉOUVERTURE POTENTIELLE DU SENTIER 
LE LONG DU PARC DE LA VILLA LES LUTINS ET DE 
L’ESCALIER DU PONT DU DIABLE ?
Selon les premières constatations de Géolithe, et en 
attendant ses conclusions définitives, le secteur allant 
du square G. Nappée au Belvédère pourrait être sauvé et 
rouvert au public sans trop de difficultés. Il serait même 
possible de rouvrir à terme l’escalier du Pont du Diable, à 
condition d’agir sur la faille du mur de soutènement.

Ces travaux sont toutefois soumis à autorisation auprès des 
autorités compétentes, le site étant classé. 

QUELLES ACTIONS CONCERNANT LA FAILLE DU MUR 
DE SOUTÈNEMENT ?
Pour ne pas perdre cette partie du mur et risquer de perdre 
davantage encore, il est nécessaire de prendre des mesures 
conservatoires et d’agir rapidement. Selon Géolithe, cela 
pourrait consister à déconstruire cette partie du mur et 
poser une paroi berlinoise avec parement bois.. Puis dans 
un second temps, il s’agira de reconstruire le mur de façon 
définitive à l’identique (mais une nouvelle autorisation est 
nécessaire avec un processus de 8 mois…). 

POURQUOI PRENDRE DES MESURES 
CONSERVATOIRES ET NE PAS RECONSTRUIRE 
DIRECTEMENT DE FAÇON PÉRENNE ?
Le site étant classé, la solution de reconstruction 
durable prend plus de temps. En effet, les travaux durent 
plus longtemps (3-4 mois de différence). En outre, les 
autorisations administratives sont plus longues à obtenir 
que pour des mesures conservatoires (vraisemblablement 
6 mois en plus). Or il est vital d’agir le plus rapidement 
possible.

DESCRIPTION DES MESURES CONSERVATOIRES
Géolithe, missionné mi-novembre en tant que maître 
d’œuvre, va élaborer le cahier des charges et procéder à 
la consultation des entreprises (janvier 2025) puis assurer 
le suivi des travaux (février-mars 2025). Toutefois, ceux-ci 
sont encore une fois dépendants de la délivrance d’une 
autorisation d’urgence par les autorités concernées (la 
DREAL, la DDTM et l’UDAP).

Cette solution peut très bien tenir 5 ans à condition qu’un 
suivi annuel soit réalisé. Bien que temporaire, elle permettra 
d’assurer la sécurité du site. L’objectif est d’obtenir ensuite 
les autorisations afin de reconstruire le mur à l’identique et 
au plus vite. 

LE COÛT ESTIMÉ DES MESURES CONSERVATOIRES 
EST ESTIMÉ À 188 000 €
Nous nous fixons de travailler sur le dossier pour la solution 
définitive lors du début des travaux conservatoires afin 
de présenter le dossier à la commission des sites avant 
la saison 2025 (dépôt du dossier). S’il y a 6 mois de délai, 
nous pourrions obtenir une réponse fin 2025. 

URBANISME

Le mur de soutènement au Platin :  
il est urgent d’agir, mais…
Le secteur dit des Pierrières, situé entre la plage du 
Platin et l’arrière de la Maison des Douanes, subit de 
plein fouet l’érosion du littoral. Fermée depuis 2021 
pour des raisons liées à la sécurité du public, cette 
portion prisée du sentier des Douaniers subit des 
dégradations de différentes natures (failles, karsts, 
glissements de terrain) et cela à plusieurs endroits.  
Au-delà du sentier pédestre, le risque porte 
également sur la sécurité des biens : route et certaines 
habitations. Récemment, face au Pont du Diable, une 
faille est apparue à l’endroit d’un mur de soutènement.

Les services techniques :  
des hommes, des femmes, des métiers
Les services techniques de la mairie regroupent l’ensemble des services et des 
moyens permettant d’effectuer l’entretien du patrimoine communal, de réaliser 
des travaux sur les bâtiments, les espaces publics et les espaces verts et d’élaborer 
puis de mettre en œuvre les projets d’aménagement urbain de notre ville.

Zoomsur...

Au-delà de l’image d’Épinal qui peut coller à la peau des agents municipaux, ce sont bien les 
compétences et la valeur travail qui sont bel et bien présentes. Au sein des services techniques 
coexistent de nombreux métiers : menuisiers, plombiers, électriciens, serruriers, peintres, 
maçons, mais aussi bon nombre d’employés polyvalents. Il s’agit enfin et surtout d’hommes et 
de femmes, aux parcours parfois atypiques. Rencontre avec ces agents de l’ombre qui travaillent 
pour améliorer le quotidien de nos habitants et de l’ensemble des visiteurs de notre commune.
Pour toute demande d’intervention : ctm@stpalaissurmer.fr
 

Une partie des agents réunis au centre technique municipal, rue des Roseaux
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Zoomsur...

L’organisation du service
Des hommes, des femmes, des métiersLes services techniques se composent de 34 agents répartis au sein de trois pôles : propreté, 

bâtiment/voirie et espaces verts. Installé aux ateliers, ou au centre technique municipal, situé  
rue des Roseaux, Bruno Roy en assume la direction, entouré de trois responsables de services.

Ainsi que : 
•  Patricia BAY, chargée de mission, de projets et d’opération
• Bérénice LHOMME, chargée de mission "développement durable et aménagements urbains"
•  Lisa LEFEVRE, assistante des services techniques

UNE NOUVELLE ORGANISATION 

Arrivé en avril 2024, Bruno Roy est le responsable du 
centre technique municipal. Ayant précédemment travaillé 
dans de grandes maisons et monuments au cours d’un Tour 
de France en tant que Compagnon du Devoir, il garde de cet 
apprentissage les valeurs qui l’animent et qu’il incarne tou-
jours aujourd’hui. Il a donc intégré les services techniques 
au printemps dernier avec la préparation de la saison esti-
vale comme première échéance. 

« J’ai été séduit par le projet d’encadrer une équipe d’une 
trentaine de personnes », explique-t-il. « Mais pour être ac-
cepté et légitime, je souhaite avant tout montrer l’exemple, en 
commençant déjà par être le premier arrivé et dernier parti. 
Et surtout, faire AVEC les collègues ». « J’ai aussi la chance 
d’être entouré par des personnes consciencieuses et profes-
sionnelles ». 

En plus du cap fixé par les élus et les attentes des habitants, 
son objectif consiste à donner confiance aux agents et à 

En poste depuis :  
le 3 septembre 2018

Missions :  
Entretien et réparation des 
voitures, des poids lourds 
et réparations agricoles 
(motoculture).

Ce qui te donne le plus  
de satisfaction :
•  •  Travailler sur des taches variées :  

entretien et réparation, sur 
différents types de véhicules.

•  •  Prendre soin de mon atelier, 
l’améliorer et l’agencer du mieux 
possible.

•  •  L’autonomie technique mais 
aussi administrative (la relation 
avec les fournisseurs et les 
prestataires).

•  •    La polyvalence et donner un 
coup de main aux collègues sur 
les autres missions des services 
techniques (ramassage du bois 
flotté sur la plage, soudure, pose 
de fenêtres…).

Ton truc en plus : 
•  •  Je dispose de tous les permis  

de conduire.

Originaire :  
Du pays royannais

Ton ambition pour la suite :
•  •  Évoluer sur un poste d’agent  

de maîtrise.

•  •  Transmettre le métier que 
j’exerce depuis 17 ans, pourquoi 
pas en accueillant  
un apprenti et le former.

rendre visible leur travail, tout en haussant les exigences 
au fur et à mesure.

C’est aussi dans la mixité et dans la curiosité profession-
nelle qu’il fonde son approche. « Nous avons récemment 
accueilli un nouveau collègue de 19 ans, on lui apprend le 
métier, notre univers qui est assez large avec une réelle poly-
valence mais aussi des spécificités techniques intéressantes ».  
Une recherche d’équilibre entre les jeunes et les anciens, 
précieuse pour le bon fonctionnement du service.

LE SERVICE À LA POPULATION
« Mon souhait serait que les Saint-Palaisiens se rendent 
compte du travail réalisé, qu’ils remarquent que 30 personnes 
travaillent pour eux chaque jour ». « Cela passe par le travail, 
et ça va finir par payer », conclut-il. À l’image du service pro-
preté de la ville, qui commence à 6h du matin pour que la 
ville soit propre dès 9h, puis de nouveau après le marché 
en début d’après-midi pour la seconde vague de visiteurs.

Sylvain, 35 ans, mécanicien
RESPONSABLE DU CENTRE 

TECHNIQUE MUNICIPAL 
Bruno ROY

Dimitri MEINARD
PÔLE PROPRETÉ

7 agents

Tony ROBREAU
PÔLE BÂTIMENT / VOIRIE 

13 agents

Nathalie CREPIN
PÔLE ESPACES VERTS 

11 agents

En poste depuis : 16 ans

Missions :  
Entretien des jardins, des massifs, 
plantation, taille et désherbage. 

Ce qui te donne le plus  
de satisfaction :
•  •  L’horticulture, c’est un métier 

passion. Malgré les conditions 
météo, j’aime travailler en plein air.

•  •  M’occuper d’une matière vivante 
(plantes et arbres), qui nécessite un 
entretien continu et permanent du 
début à la fin. Puis profiter du travail 
accompli.

•  •  La conception de massifs et la 
fabrication de sujets en bois, 
comme les poissons réalisés l’année 
dernière.

•  •  L’obtention puis la conservation 

Magalie, 58 ans, jardinière espaces verts

des "trois fleurs" au label "Villes 
et villages fleuris", témoignant du 
travail réalisé et de notre recherche 
d’amélioration continue.

L’évolution du métier ces 
dernières années : La loi sur le 
"zéro phyto" a fait évoluer notre 
travail au quotidien. Désormais 
plus naturels, l’entretien et le 
désherbage prennent plus de 
temps. Heureusement nous pouvons 
compter sur le renfort des "Brigades 
vertes" du Département. 

Originaire : Arces-sur-Gironde

Un souhait pour la suite :  
Si chacun pouvait au moins 
désherber le bas de sa murette, cela 
nous permettrait de nous consacrer à 
d’autres taches plus visibles (rire).  
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Reflet : Sandrine, quel rôle 
occupe à vos yeux ce service ?

Sandrine Proust : Les services 
techniques, c’est le cœur d’une 
municipalité. Et nous avons la 
chance à Saint-Palais d’avoir 
vraiment une équipe variée et 
dévouée. C’est un service qui 
a été dernièrement restructuré 

et qui est désormais mieux 
organisé et encadré dans 
la volonté de proposer une 
nouvelle approche pour les 
habitants. 

Reflet : Quel regard portez-
vous sur les agents qui 
composent ce service ? 

S.P : Étant précédemment 
(adjointe au maire) en charge 
de l’environnement et du 
développement durable, sujets 
qui me tiennent toujours très 
à cœur, je connaissais bien les 
agents avec qui nous avons pu 
mener de nombreux projets. Je 
souhaite continuer à être sur 
le terrain, au plus près d’eux 
au quotidien, pour partager les 
actions et les projets. 

Reflet : Quelles sont les 
priorités du service pour les 
mois à venir ? 

S.P : Nous venons de lancer le 
projet de réaménagement de 
l’avenue et de la pointe de la 
Grande Côte, projet essentiel 
pour notre commune. Mais 
nous n’oublions pas pour 
autant les autres quartiers et 
surtout la réfection de la voirie 
et des trottoirs. Nous prévoyons 
aussi, à court terme, une grande 
campagne de purges de racines 
d’arbres. 

Pour 2025, il est nécessaire de 
réaliser des travaux d’entretien 
sur les bâtiments municipaux 
vieillissant, à commencer par la 
salle des fêtes, en attendant les 
futurs projets. 

3 QUESTIONS À … 

Sandrine Proust
Adjointe au maire chargée du cadre de vie et des services techniques

Les services techniques en chiffres 

34 agents

30  bâtiments  
communaux

45  véhicules  
(ou engins)

90  tonnes de déchets 
collectés dans  
les poubelles 
municipales par an

180 km 
de voirie à entretenir  
et de caniveaux à nettoyer

15 000 
fleurs plantées par an

20 ha 
 de surface à tondre

En poste depuis : 30 ans 

Missions : 
Menuiserie et agencement, 
fabrication et assemblage.  
En binôme avec le serrurier.

Quelques exemples  
de réalisations :  
Fabrication de meubles en mélaminé 
à l’hôtel de ville, de terrasses bois 
(la terrasse du square devant le 
restaurant "Chez Lolo"), de mains 
courantes en métal et bois, la pose 
de placo, du mobilier dans les classes 
du groupe scolaire, la fabrication du 
poisson glouton, la fabrication et 
la réfection de ponts au lac du parc 
Raymond Vignes, de la passerelle au 
sentier des Douaniers (au Platin), de 
la structure soutenant l’algéco plage 
de la Grande Côte…

Patrick, 60 ans, ébéniste, menuisier-agenceur

Ce qui te donne le plus de 
satisfaction :
••    Le travail en atelier, l’étude 

et la conception de différents 
agencements.

••    La polyvalence : conduite de 
poids lourds, peinture routière, 
métallerie…

Que faisais-tu avant ?
••    Apprentissage d’ébénisterie d’art et 

restauration de meubles anciens.

••    Fabrication et installation de 
cuisines et salles de bain, 
agencement de magasins et 
menuiserie.

Originaire :  
Saint-Palaisien depuis 50 ans

Ton ambition pour la suite :  
Je pars à la retraite en juillet 2025 
après 30 ans à la mairie.
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Rencontre avec...
Marie Steinmetz
PRÉSIDENTE DE L’ASSOCIATION DES 
AMIS DE NOTRE-DAME DU PLATIN

Reflet : Bonjour Marie. 
Vous venez de prendre 
la présidence de cette 
association, comment cela 
s’est-il passé ? 

J’étais déjà membre de l’association 
depuis longtemps lorsque j’ai appris, 
lors de la dernière assemblée géné-
rale au mois de juin, que l’intégralité 
du bureau démissionnait. De plus, 
étant également "greeter" (NDLR : am-
bassadeurs bénévoles qui accueillent 
des visiteurs et proposent des balades 
gratuites) avec l’office de tourisme, 
j’avais pour habitude de valoriser la 
chapelle au cours de mes balades.

Quelles furent vos  
premières priorités ? 

Tout était à reconstruire : monter un 
bureau pour l’association, trouver les 
personnes adéquates, motivées par le 
projet, et préparer des actions de valo-
risation et de préservation du lieu. Cet 
été, fin août, nous avons organisé un 
pèlerinage en présence de 400 per-
sonnes, opération réussie ! Autre ac-
tion concrète, nous avons pu redonner 
un coup de fraicheur en repeignant le 
sol de l’office en bleu. 

Enfin, nous venons d’organiser une 
conférence pendant les vacances de 
la Toussaint, en présence d’un descen-
dant de l’inventeur du "Pou-du-ciel", 
ancêtre de l’ULM, le Charentais-Mari-

Nous avons un 
rôle de partage et 
de transmission, 
un devoir et des 
responsabilités.

C’est à l’intérieur de la chapelle des aviateurs que nous a donné rendez-vous Marie Steinmetz 
lorsque nous lui avons proposé cette rencontre. Un lieu chargé d’histoire, qui a subjugué cette 
Franc-Comtoise d’origine, devenue cette année présidente de l’association.

time Henri Mignet. Elle a rassemblé de 
nombreux pilotes venus de la France 
entière. Nous cherchons à développer 
le lien avec le monde des aéroclubs. 

C’est également une aventure 
faite de rencontres ? 

Tout à fait, de très belles rencontres ! 
Comme M. Louis, qui nous a prêté ses 
maquettes d’avions. Malgré ses 90 
ans et une santé précaire, ce projet lui 
donne une raison supplémentaire de 
se battre. Nous sommes passés de 17 
à 70 membres et sommes toujours à 
la recherche de nouveaux adhérents. 
C’est comme si nous étions portés par 
une bonne étoile ou quelque chose 
qui nous dépasse… Nous avons un 
rôle de partage et de transmission, 
un devoir et des responsabilités. Des 
gens ont donné leur vie, ce n’est pas 
anodin.

Et pour la suite ?

Nous prévoyons l’accueil de petits 
concerts et des séances de lectures. 
L’objectif est de faire vivre le lieu, 
qui était un peu comme « la belle 
endormie ». Nous travaillons aussi 
sur un projet de messe télévisée qui 
devrait voir le jour, l’été prochain ou 
celui d’après. Nous échangeons avec 
l’artiste installée à Saint-Palais, Rosa 
Skop, sur la restauration de la fresque 
qu’elle avait elle-même créée. Puis en 
2026, ce sera l’anniversaire du 1er pè-
lerinage terrestre qui avait rassemblé 
4 000 personnes en 1916 ! 

À titre plus personnel,  
quel est votre lien avec  
Saint-Palais-sur-Mer ? 

J’ai précédemment habité à Lyon puis 
à Mulhouse, mais cela fait plus de 35 
ans que nous venons à Saint-Palais. 
D’abord en location puis en tant que 
résidents secondaires. Nous vivons 
ici à l’année depuis un an. C’est un 
véritable coup de cœur, devenu au 
fil des années le lieu de convergence 
familiale. Nos enfants ont grandi ici 
pendant les étés. Et la révèle est as-
surée : notre petite fille de 10 ans, qui 
vit dans l’Est, nous demande à chaque 
appel le coefficient des marées (rires).

Qu’est-ce qui vous a attiré 
dans cette chapelle ?

J’ai grandi dans une famille où la 
culture avait une place importante. 
Études classiques avec l’apprentissage 
du latin et du grec, j’ai ensuite été res-
ponsable d’un lycée. Je suis donc sen-
sible à la valorisation de ce que l’his-
toire nous a transmis. Cette chapelle, 
c’est un cadeau tombé du ciel qui m’a 
tout de suite séduite. C’est surtout un 
trésor pour la commune. Elle a eu une 
renommée nationale : nous avons re-
trouvé des médailles en argent ainsi 

• •   Créée en 1904 à l’initiative de Joseph 
Odelin, puis agrandie en 1908

• •   Devient la "Chapelle des aviateurs" suite 
à l’exploit de Joseph Blériot,  
qui traverse pour la première fois  
la Manche en aéroplane le 25 juillet 1909

• •   Devise : "Regarde-la… et prends ton vol !"

• •   Contenance actuelle : 150 places 

• •   Aujourd’hui utilisée en lieu de culte en 
été en complément de l’église paroissiale. 

• •   Prochain rendez-vous : Cérémonie 
commémorative du 5 janvier, à la 
mémoire des aviateurs alliés morts à 
Saint-Palais-sur-Mer le 5 janvier 1945.

qu’une ancienne affiche où était indi-
qué "médailles disponibles chez tous 
les joailliers parisiens". Mais aussi à 
l’international, avec tous ces avions 
qui avaient encastré des plaquettes 
en or réalisées en 1911 et dessinées 
par Jampolsky à l’effigie de la cha-
pelle. Ils les avaient encastrés dans 
leur carlingue en guise de protection, 
volant à travers le monde.

La chapelle Notre-Dame du Platin 

11 corniche de Terre Nègre

Contact : 
Les Amis de Notre-Dame du Platin
18 rue du Clocher - 17420 Saint-Palais-sur-Mer
Tél. : 06 18 26 19 32 - marie_steinmetz@hotmail.com



3130   Reflet - Saint-Palais-sur-Mer   Hiver 2025

Un
peu d’histoire

1892, Primavera dans sa version originelle
Par Stéphane Magrenon, adjoint au maire

Villa Primavera vers 1900, photo Braun, collection particulière

Villa Primavera vers 1900, collection particulière

Louis Jean d’Auby vers 1900, collection particulière Villa Primavera vers 1900, collection particulière

HISTOIRE DE PRIMAVERA

 Épisode 1/3 

Le Concié, un lieu 
désert en 1892
En 1892, au moment où Louis Jean 
d’Auby fait bâtir la villa Primavera, le 
Concié n’est rien d’autre qu’un lieu 
de promenade, une étape entre le 
Bureau (actuel centre-ville de Saint-
Palais-sur-Mer) et la Grande Côte. 
Ce lieu, désert, n’est alors fréquenté 
que par des promeneurs soucieux 
d’y découvrir le Puits de l’Auture. En 
effet, à cette époque, peu de maisons 
sont édifiées le long de la côte : 
seulement 67 habitations construites 
entre Nauzan et le Bureau entre 
1861 et 1890. À cela s’ajoute, plus 
à l’intérieur des terres, 11 maisons à 
Puyravaud et 2 à Maine Gaudin. Enfin, 
au promontoire de la Grande Côte, 
il existe un café-restaurant depuis 
1860 qui se transforme en auberge en 
1873. Il faudra attendre 1891 pour la 
création d’un deuxième établissement 
(restaurant de la Grande Côte). Les 
plus proches voisines de Primavera ne 
seront construites qu’ultérieurement :  
1895 pour Les Embruns, 1900 pour 

Primavera demeure sans conteste 
l’un des emblèmes architectural 
et patrimonial de notre commune. 
Par ses volutes inspirées de l’art 
roman, elle évoque un caractère 
identitaire bien marqué. Retour 
donc sur l’histoire de cette villa 
si particulière. La série d’articles 
produits à cette occasion sera 
accompagnée de quelques photos 
inédites à ce jour.

évolution professionnelle, celle-ci 
semble empreinte de réussite. 

Le 10 juin 1890, à Paris, il crée la 
Société d’Épargne des Retraites (SER). 
Elle y est décrite comme une caisse 
philanthropique de prévoyance et fait 
partie de la catégorie des sociétés 
d’épargne. Le but est d’encourager et 
faciliter l’épargne en vue de former 
un capital destiné à procurer aux 
pères de famille une dote pour leurs 
enfants. Son réseau commercial 
(agences, agents, inspecteurs) va 
progressivement s’étendre avec succès 
à l’ensemble de la France et même 
dans les colonies. Le 21 janvier 1896, 
Louis Jean Auby se marie avec Marie 
Ducreux, fille de Pierre Just Ducreux, 
président honoraire de la Cour d’Appel 
de Paris. Les témoins font partie de la 
« Haute Société » (un sénateur, le frère 
d’un ex-président de la République, le 
vice-président du Conseil d’État…). Il 
dispose alors d’un important réseau 
relationnel lui permettant d’amplifier 
le développement de ses affaires. 
Pour certainement mieux faire illusion 
auprès de la « Bonne Société », il 
ajoute une particule à son nom de 
famille en 1901 et devient d’Auby. 

En 1904 ou 1905, il fonde deux 
filiales : la Société Foncière 
d’Habitations Salubres, Urbaines et 
Rurales qui permet aux sociétaires de 
devenir propriétaires d’une maison 
bon marché, avec des versements 
inférieurs aux prix ordinaires des 
loyers. C’est l’invention du crédit 
immobilier avant l’heure à destination 
des personnes modestes. L’autre 
filiale, l’Étoile du Foyer, a pour objet 
de servir la société Foncière sur le 
plan commercial (réseau d’agences) 
et de la communication (publicités et 
création d’une revue bimensuelle à 
partir de 1906). 

Louis Jean d’Auby dispose d’une 
aisance financière importante et 
investira à Saint-Palais-sur-Mer. Outre 
Primavera, il fera bâtir 4 maisons au 
Platin (Alcyon et Miette en 1906 puis 
Clair-de-Lune et Clairière en 1907), 
l’immeuble Sainte-Anne (cf. article de 
Reflet sur l’histoire de la Maison des 
Associations) et sera à l’origine de la 
partie la plus ancienne du couvent 
Béthanie.

Les Rafales, 1904 pour Les Phares, 
1905 pour Les Brisants, 1910 pour 
Sirène, 1911 pour Mascotte et Terre 
Nègre.

Le propriétaire, 
Louis Jean d’Auby
Louis Jean Auby en décidant de 
construire ce lieu est donc un 
précurseur en la matière. Né le 22 
novembre 1856 à Bordeaux, dans le 
quartier des Chartrons, de parents 
modestes (domestiques) aux origines 
basco-béarnaises, il occupe 20 ans 
plus tard la fonction d’employé de 
commerce dans cette même ville. 
Bien que nous ne disposions pas 
d’informations particulières sur son 

Le "cottage" 
Primavera
Dans sa version originelle, Primavera 
est construite en 1892 dans un style 
architectural "cottage". Ce dernier 
se caractérise de manière générale 
par un plan en équerre comprenant 
deux ou trois niveaux, d’un toit en 
forte pente, traditionnellement 
recouvert d’ardoises. Jusqu’alors, dans 
notre station balnéaire, le concept 
dominant demeurait le style "chalet". 
La première villa de style "cottage" 
construite dans notre commune est la 
villa Les Rochers, rue du Bois du Roy 
(1886).

Primavera s’inspire de ce style naissant. 
Toutefois, le plan en équerre est peu 
marqué mais a la particularité d’être 
présent à la fois sur les façades est 
et ouest. Le pignon en saillie permet 
d’abriter un deuxième étage. En 
1905, Louis Jean d’Auby ordonne des 
travaux qui modifieront en profondeur 
l’aspect originel de Primavera.

À suivre, épisode 2 : La villa 
Primavera, version romane...
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L’heure du conte

Thé littéraire “L’Art de Lire” : Une question 
d’actualité, un roman pour en parler

L’heure du conte

Bébés lecteurs : 
Les livres c’est bon pour les bébés !  

Chaque premier mardi du mois, 
retrouvez votre rendez-vous littéraire 
et échangez autour d’un sujet 
d’actualité, tandis que nous mettons 
en lumière un roman, récent ou 
classique, qui éclaire notre vision 
du sujet. Ces échanges stimulants 

En famille, venez vivre avec votre 
enfant un moment privilégié pour 
écouter des histoires captivantes et 
des contes merveilleux. Un instant 
hors du temps pour s’envoler vers un 
monde imaginaire où se mêlent les 
rires, les rêves et l’émerveillement.  

Une fois par mois, une séance de 
bébés lecteurs est proposée aux tout-
petits (0-3 ans) accompagnés de leurs 
parents ou assistantes maternelles 
afin de sensibiliser les plus jeunes 
aux livres et à la lecture. Un moment 
doux et de partage, alternant histoires, 
musique et comptines.  

apportent une nouvelle perspective 
aux discussions, tout en offrant 
l’occasion d’explorer le pouvoir des 
mots et des idées.  

Prochains rendez-vous :  
les mardis 7 janvier,  
4 février et 4 mars à 15h30, gratuit. 

Les premiers mercredis du mois,  
à partir de 4 ans. 
Prochains rendez-vous :  
les mercredis 8 janvier, 5 février  
et 5 mars à 15h30, gratuit.

Sur réservation uniquement  
au 05 46 23 96 70 
Prochains rendez-vous :  
les mardis 7 janvier, 4 février  
et 4 mars à 9h30, GRATUIT.

L’actualité du centre culturel Boris Vian : 
médiathèque et conservatoire  
de musique et de danse.

Culture

Nuits de la lecture

Lyana : Mais au fait,  
c’est quoi "L’heure du conte" ? 
Une fois par mois, la médiathèque 
se fait un plaisir d’accueillir petits (et 
grands !) pour des lectures d’albums 
par Amandine Barbot (bibliothécaire 
jeunesse) et des temps contés par 
nos invitées spéciales, Marguerite et 
Christine, nos passeuses d’histoires et 
conteuses adorées. 

Le but : écouter, voir, rire et découvrir ! 

Lyana : Pourquoi venir  
à L’heure du conte ? 
•  Pour une promenade dans les 

histoires au bon goût des mots... 

•  Pour vivre des aventures incroyables, 
surprenantes, drôles ou parfois 
effrayantes… 

•  Pour stimuler l’imaginaire et 
développer la capacité d’écoute… 

•  Pour ressentir des émotions en tout 
genre… 

•  Pour un joli moment de partage 
entre adultes et enfants… 

Les Nuits de la lecture, organisées 
par le Centre national du livre, se 
déroulent dans toute la France du 
23 au 26 janvier 2024. Cette année, 
le patrimoine est à l’honneur. 
Ce thème renvoie d’abord à 
la littérature de l’intime, au 
patrimoine que nous ont légué nos 
aïeux, à ce qui nous a été transmis 
ou non, à travers les générations : 
un corps, des biens (y compris des 
livres), une culture, une histoire…

Le patrimoine est collectif et 
procède d’un héritage commun, 
qui se mesure à l’échelle d’un 
territoire, d’une nation et, parfois, 
de l’humanité. L’art du conte est 
à la fois une composante de ce 
patrimoine et une manière de le 
rendre vivant.  

C’est justement à travers une 
soirée contes que nous vous 
invitons à célébrer notre patrimoine 
imaginaire et merveilleux, celui 
de contes et de légendes de notre 
région. Ainsi, vous y entendrez 
la mystérieuse histoire du banc 
de la Mauvaise, mais aussi celle 
d’une île sans nom très étrange et 
d’aigrettes aux pouvoirs magiques 
insoupçonnés. 

Marguerite Pouch et Amandine 
Géraud, de la compagnie du Fil de 
l’Ancre, vous guideront en mots 
et en musique sur les sentiers 
merveilleux des histoires de chez 
nous. 

Samedi 25 janvier, médiathèque 
de Saint-Palais-sur-Mer à 18h, 
gratuit.

Lyana : C’est quand et pour qui ? 

Le premier mercredi du mois, dans le 
hall du Centre culturel, pour les plus 
de 4 ans et c’est à 15h30. 

Lyana : Qui peut venir ? 
Tout le monde : enfants, parents, 
grands-parents, petits groupes. 

Lyana : Cela dure combien  
de temps ? 

Environ 45 minutes. 

Lyana : Il faut s’inscrire ? 
Non, il n’est pas nécessaire de 
s’inscrire. C’est gratuit et ouvert à tous. 

Merci d’être bien à l’heure pour 
pouvoir profiter pleinement de ces 
moments de partage et de complicité. 

MÉDIATHÈQUE : POUR TOUS LES GOÛTS

Lyana, 6 ans, pose des questions à Amandine Barbot, bibliothécaire



MERCREDI  
18 DÉCEMBRE
SPECTACLE 
"BULLOTECHNIE"   
Show clownesque  
et burlesque par  
la compagnie  
Les Grooms.
 15h 

Salle Equinoxe
Gratuit

VENDREDI  
27 DÉCEMBRE
SPECTACLE 
"HORLOGES CÉLESTES"
Prouesses de 
cirque, pyrotechnie, 
illusionnistes... par la 
compagnie EliXir. 
 18h30 

Parc de la mairie
Gratuit

VENDREDI  
24 JANVIER
JAZZ IN VAUX : FRENCH 
BLUES ALL STARS 
La fine fleur du Blues 
en France débarque à 
Vaux-sur-Mer.
 21h 

Salle Equinoxe
18 € - gratuit -12 ans
Réservation sur 
billetterie.festik.net/
vauxsurmer ou en mairie 
à partir du 6 janvier 2025

SAMEDI 8 FÉVRIER
TREMPLIN DE  
MUSIQUES ACTUELLES
Six candidats/
groupes sélectionnés 
présentent leur 
prestation devant  
un jury
 19h 

Salle de l’Atelier 
Entrée gratuite
Buvette et  
restauration rapide

VENDREDI  
14 FÉVRIER
JAZZ IN VAUX : 
PHILIPPE PARANT  
JAZZ TRIO
Un jazz inventif  
et florissant.

 21h 

Salle Equinoxe
18 € - gratuit -12 ans
Réservation sur 
billetterie.festik.net/
vauxsurmer ou en mairie 
à partir du 6 janvier 2025

Vaux-sur-Mer

Vaux-sur-Mer

Vaux-sur-Mer
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SAMEDI 21 DÉCEMBRE 
ARRIVÉE DU PÈRE NOËL
Arrivée spectaculaire du 
Père Noël, cerfs-volants 
géants sur la plage, 
sapin géant, musique, 
mini-manège et chalet 
gourmand.
 16h 

Place de l’Océan

DU 21 DÉCEMBRE  
AU 5 JANVIER  
NOËL AU CINÉMA
Salle Michel Legrand 
Tarif "Noël au cinéma" : 3 € 
pour tous

DU 21 DÉCEMBRE  
AU 29 DÉCEMBRE
SAPIN DE NOËL, MINI 
MANÈGE ET CHALET 
GOURMAND
 16h 

Place de l’Océan

DIMANCHE  
22 DÉCEMBRE
CINÉ-THÉÂTRE : LA REINE 
DES NEIGES
Retransmission théâtre.  
Par la Comédie Française.
 16h 

Salle Michel Legrand
15 € - 12 € réduit

DU 22 AU 24 DÉCEMBRE
ANIMATION LAND ART 
Avec Hélène Yousse, 
artiste-sculpteur
Œuvre participative 
ouverte à tous.  
Réalisation du village  
de Noël sur le sable.
Plage du Bureau

JEUDI 2 JANVIER
CINÉ-GOÛTER
Les oursons gloutons  
au pôle Nord
 16h 

Salle Michel Legrand

DIMANCHE 5 JANVIER
CÉRÉMONIE 
COMMÉMORATIVE
À la mémoire des aviateurs 
alliés morts à Saint-Palais-
sur-Mer le 5 janvier 1945.
 11h 

Chapelle des aviateurs puis 
cimetière de Courlay

LUNDI 6 JANVIER
VŒUX DU MAIRE
 18h 

Salle des fêtes

MARDI 7 JANVIER
BÉBÉS LECTEURS
 9h30 

Médiathèque
Gratuit sur réservation

L’ART DE LIRE
 15h30 

Hall du centre culturel
Gratuit

MERCREDI 8 JANVIER
L’HEURE DU CONTE
 15h30 

Hall du centre culturel
Gratuit

LUNDI 13 JANVIER
CINÉ-OPÉRA : TOSCA
Retransmission opéra. 
Filmé au Metropolitan 
opéra de New York.
 19h 

Salle Michel Legrand
15 € - 12 € réduit

MERCREDI 15 JANVIER
DIVERTIMENTO
Conférence musicale  
par P. Grassiot
 18h 

Hall du centre culturel
Gratuit

SAMEDI 18 JANVIER 

CONCERT DU NOUVEL AN
Proposé par l’orchestre 
d’harmonie Royan/ 
Saint-Palais-sur-Mer.
 18h 

Salle des fêtes
Gratuit

DIMANCHE 19 JANVIER
THÉÂTRE : CYRANO  
DE BERGERAC
D’Edmond Rostand  
par la compagnie  
Juste avant la nuit. 
 15h 

Salle Michel Legrand
14 € - 7 € réduit
Billetterie :  
www.stpalaissurmer.fr  
→ Agenda "Ça bouge"  
ou réservation par SMS au  
06 71 60 68 91 (paiement  
sur place, pas de CB)

MARDI 4 FÉVRIER
BÉBÉS LECTEURS
 9h30 

Médiathèque
Gratuit sur réservation

L’ART DE LIRE
 15h30 

Hall du centre culturel
Gratuit

MERCREDI 5 FÉVRIER
L’HEURE DU CONTE
 15h30 

Hall du centre culturel
Gratuit

VENDREDI 7 FÉVRIER
THÉÂTRE :  
MOLIÈRE LA BARBE
Sortie de résidence  
de la compagnie  
Juste avant la nuit
Création de la pièce 
(présentation d’une 
séquence de travail)

 20h30 

Salle Michel Legrand
Gratuit, places limitées
Réservation conseillée  
sur www.stpalaissurmer.fr

MARDI 11 FÉVRIER
CINÉ-CONCERT
Concert puis film  
"Bob Marley : One love"
Dans le cadre des  
Zicos days

 20h30 

Salle Michel Legrand
5 €

SAMEDI 15 FÉVRIER
ZICOS PARTY
Des groupes amateurs 
formés pour l’occasion 
reprennent les grands 
standards du rock  
et de la pop.

 19h-minuit 

Gratuit avant 19h30 /  
5 € après 19h30 /  
gratuit -18 ans et adhérents
Salle des fêtes 

DÉCEMBRE FÉVRIERJANVIER
DIMANCHE 16 FÉVRIER 
REPAS DES AINÉS
Salle omnisports 
Dominique Rocheteau

 12h 

Sur inscription 
Plus d’infos page 13

MERCREDI 19 FÉVRIER
NETTOYAGE MANUEL  
DE LA PLAGE DU BUREAU
Organisé par la ville et  
des associations locales.

 14h 

Apporter des gants épais. 
Durée approximative :  
2 heures.
Renseignements :  
05 46 23 56 86 /  
mairie@stpalaissurmer.fr

MERCREDI DU CENTRE 
CULTUREL
 18h 

Auditorium
Gratuit

VENDREDI 21 FÉVRIER  
DUO DE PIANOS
2 pianos sur scène  
avec les pianistes  
Ludmila Berlinskaïa  
et Arthur Ancelle
 20h30 

Salle Michel Legrand
15 € - 5 € réduit
Billetterie :  
Offices de tourisme Royan 
Atlantique et sur boutique.
royanatlantique.fr
Tél : 05 46 08 21 00

MERCREDI 26 FÉVRIER
ACTION ESTRAN
Nettoyage manuel de la 
plage de la Grande Côte
Organisé par la ville et le 
parc de l’estuaire
Nettoyage, sensibilisation, 
jeux ludiques et cadeaux.

 14h 

RDV parking du Petit Poucet
Renseignements :  
05 46 23 77 77 /  
info@leparcdelestuaire.com

CINÉ-GOÛTER
Géniales !

 16h 

Salle Michel Legrand

Tempsfort

Tempsfort

Tempsfort

Tempsfort
Tempsfort

SAMEDI 25 JANVIER
NUIT DE LA LECTURE
 18h 

Médiathèque
Gratuit
Plus d’infos page 33

MERCREDI 29 JANVIER
MERCREDI DU CENTRE 
CULTUREL
Spécial danse
 18h 

Auditorium
Gratuit

Tempsfort



JEUDI 27 MARS  
ENSEMBLE ARS NOVA  
ET DIDIER ROTELLA
Concert de clôture  
du festival  
Electrosession

 20h30 

Salle Michel Legrand
Plus d’infos page 37
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MARDI 4 MARS
BÉBÉS LECTEURS
 9h30 

Médiathèque
Gratuit sur réservation

L’ART DE LIRE
 15h30 

Hall du centre culturel
Gratuit

MERCREDI 5 MARS
L’HEURE DU CONTE
 15h30 

Hall du centre culturel
Gratuit

MERCREDI 5 MARS
NETTOYAGE MANUEL  
DE LA PLAGE DU PLATIN
Organisé par la ville et  
des associations locales.

 14h 

Apporter des gants épais. 
Durée approximative :  
2 heures.
Renseignements :  
05 46 23 56 86 /  
mairie@stpalaissurmer.fr

MERCREDI 5 MARS
CINÉ-GOÛTER
MACPAT LE CHAT 
CHANTEUR
 16h 

Salle Michel Legrand

MERCREDI 12 MARS
DIVERTIMENTO
Conférence musicale  
par P. Grassiot
 18h 
Hall du centre culturel
Gratuit

DIMANCHE 16 MARS
VIDEZ VOS PLACARDS
Brocante organisée  
par Drôles de parents
 9h-17h 

Salle des fêtes
Plus d’infos page 42

MARS

AVRIL

Tempsfort

Tempsfort

LUNDI 17 MARS
CINÉ-OPÉRA
AÏDA
 19h 

DU 24 AU 28 MARS 

FESTIVAL ELECTROSESSION 
Musiques 
électroacoustiques, 
concerts, masterclass, 
rando électro…
Plus d’infos page 37

DU 14 AU 18 AVRIL 2025
COMMÉMORATION DU 80E ANNIVERSAIRE  
DE LA LIBÉRATION DE LA POCHE DE ROYAN.
En 1945, les bombardements des forces alliées 
et l’action militaire des Forces Françaises Libres 
permirent la libération de notre territoire. 
Saint-Palais-sur-Mer connut, quant à elle, les 
bombardements de la 8e US Air Force et l’offensive 

d’un détachement de la 2e DB (Division blindée).
En avril 2025, à travers divers événements (visite 
de blockhaus, exposition, conférence, etc.), 
il s’agira de partager ce moment d’histoire si 
mouvementée de notre commune.

ÉLECTROSESSION 2025  

Saint-Palais s’immerge dans  
le sonore du corps et des machines

La prochaine semaine annuelle dédiée à la musique 
électroacoustique organisée par le conservatoire 
municipal de musique et de danse se tiendra du lundi 24 
au vendredi 28 mars 2025.
Cette 11e édition, placée sous le signe du corps et 
des machines, fera entendre de la musique issue de 
technologies musicales innovantes avec le compositeur 
Didier Rotella qui développe son concept de méta-piano, 
un piano à deux claviers et qui sert lui-même de système de 
diffusion du son, dans le cadre d’une résidence artistique 
avec l’ensemble Ars Nova.
Toute la communauté du conservatoire sera également 
mobilisée pour un projet commun mené par l’artiste 
et pédagogue Perrine Camus, autour de la percussion 
corporelle et des musiques électroacoustiques.

Le public, quel que soit son âge, pourra retrouver les 
rendez-vous et partenariats habituels et régulièrement 

plébiscités dans les divers lieux de la commune mais 
également hors les murs, comme la projection au cinéma 
Michel Legrand avec Cinéode, la randonnée électro avec 
l’association Amitié Sport Loisirs, l’accueil de classes des 
écoles primaires dans le cadre de médiations scolaires, 
des ateliers pédagogiques et autres master class. 
Notez donc dans vos agendas de venir vous immerger 
durant une semaine tantôt dans l’univers des appareils 
électroniques et sonores, tantôt dans les expériences or-
ganiques, percussives et corporelles : une dualité qui s’op-
pose autant qu’elle se complète, entre la technologie et 
l’humain, entre l’artificiel et le vivant, entre le corps et ses 
machines.
Programme complet à retrouver prochainement  
sur conservatoire.stpalaissurmer.fr

Du 24 au 28 
mars 2025

 L’artiste Perrine Camus  Le méta-piano, "curiosité’ de l’Electrosession 2025 

À noter !
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Vieassociative
Expression libre des associations saint-palaisiennes

Un 1er prix européen  
pour le festival Crescendo

Le 47e rallye Dunes et Marais  
a fait étape à Saint-Palais

Du 12 au 14 novembre 2024 avait 
lieu la 23e édition du Heavent Paris, le 
plus gros salon de l’évènementiel en 
Europe. Pour l’occasion était organisé 
le 3e concours des Heavent Festival 
Awards, apparu en 2022.

Jean-Michel Picot, président de l’as-
sociation Crescendo, est allé défendre 
les couleurs du festival dans la caté-
gorie "meilleur festival européen de 
capacité inférieure à 5 000 personnes 
par jour" en présentant une soute-
nance devant un jury composé de  

Né à Saint Palais sur Mer en 1977, 
le rallye national tout terrain Dunes 
et Marais a gardé ses habitudes et 
ses départs ancrés dans la commune. 
Cette année les organisateurs avaient 
décidé d’en faire aussi la ville étape.

Partis vendredi après-midi de la place 
du Commerce, les équipages engagés 
sont revenus sur le parking de la salle 
des fêtes les samedis et dimanches 
après-midi pour conclure les deux 
étapes et fêter les vainqueurs. Mais 
aussi les survivants… après douze 
épreuves chronométrées disputées 
un peu plus à distance de la côte et du 
sable, sur un parcours rendu encore 
plus difficile par la pluie survenue le 
dimanche.

12 décideurs de grandes sociétés 
comme Uber, Deezer, Transavia, France 
Bleu, etc.

Nous sommes heureux et fiers d’an-
noncer que le festival a remporté le 
1er prix dans sa catégorie, mettant du 
même coup à l’honneur la commune 
de Saint-Palais-sur-Mer à l’échelon 
européen.

La 25e édition du festival Crescendo 
se tiendra comme toujours au Concié 
les 15, 16 et 17 août 2025.
Contact : 06 81 13 20 80

Le public était une nouvelle fois au 
rendez-vous et l’accueil à Saint-Pa-
lais-sur-Mer a été bien pensé et cha-
leureux. Claude Baudin, maire de la 
commune et président d’honneur de 
l’écurie organisatrice, a eu le plaisir 
d’accueillir les 139 équipages parti-
cipants ainsi que ses collègues repré-
sentant les communes partenaires tra-
versées par l’épreuve.

L’honneur de la plus haute marche 
symbolique est revenu à un jeune 
licencié de l’écurie locale, Tom Fau-
connet, aux côtés d’un encore plus 
jeune pilote basque, Stephan Barthe 
(23 ans).

Ce dernier venait de remporter, pour 
la deuxième fois, le rallye des Cimes 
et, depuis, l’équipage s’est imposé au 
rallye des 7 Vallées d’Artois dans le 
Pas de Calais.

Un autre local, Guillaume Noirot, 
champion 2023 en SSV avait dominé 
la confrontation avant d’être rétrogra-
dé. Il a depuis démontré sa supréma-

tie en remportant la dixième manche 
du championnat.

Cette édition, Saint-Palaisienne du dé-
but à la fin, a été cette année encore 
un haut moment du Championnat de 
France, par le nombre record de par-
ticipants, la qualité de l’organisation 
proposée, la présence d’un très nom-
breux public et le niveau de compéti-
tion.

Les organisateurs tiennent à remercier 
à nouveau tous ceux qui ont contribué 
au succès de cette manche du cham-
pionnat de France et en particulier la 
ville de Saint-Palais et ses services 
techniques ainsi que tous les béné-
voles qui pendant plusieurs jours ont 
été très actifs sur le terrain.

Il est temps maintenant de se concen-
trer sur l’organisation de la 48e édi-
tion, qui prendra le départ le 10 oc-
tobre 2025 de Saint-Palais. Cela va de 
soi…

Contact : 06 07 01 88 52

dans l’agglo

Quoi
de neuf

La Gemapi est une nouvelle compétence obligatoire 
confiée depuis 2018 aux intercommunalités. Elle a 
pour ambition de rendre plus cohérente et plus efficace 
l’organisation territoriale dans le domaine de l’eau, pour 
relever les défis de restauration des milieux aquatiques 
et de réduction de la vulnérabilité face aux inondations.

UN TERRITOIRE ATTRACTIF MAIS FRAGILISÉ
La montée des eaux s’impose inexorablement sur notre 
territoire littoral bordé par deux estuaires : la Gironde et 
la Seudre. Les espaces naturels remplacés par de l’habitat 
et les zones intermédiaires capables de pondérer les 
inondations s’étant réduites au fil du temps ont entraîné la 
fragilité des zones urbanisées faces aux intempéries. 

PROTECTION DES SITES 

Sur son territoire, la CARA, accompagnée de ses partenaires 
l’État, la région, le département et les communes, a défini 
un ensemble de sites à enjeux vis-à-vis de la submersion 
marine qui seront protégés par des ouvrages, nouvel 
équipement ou renforcement de l’existant ainsi que la 
prise en charge de leur gestion, surveillance et entretien, 
pour les pérenniser. 

L’ÉROSION, UN TRAITEMENT SPÉCIFIQUE
En effet, le traitement de l’érosion se fera lorsque l’intérêt 
général sera justifié. 15 km d’ouvrages existants de fond de 
baie et 7 km de falaises sur les communes allant de Saint-
Palais-sur-Mer à Talmont ainsi que la digue des Mathes - La 
Palmyre disposeront de travaux d’entretien.

PONDÉRER LES ÉPISODES INTENSES
En parallèle de ce travail, qui sera programmé de 2024 à 
2030, l’entretien, la préservation des espaces écologiques 
remarquables voire la restauration des zones humides, 
vrais réservoirs et zones tampons face aux inondations, se 
poursuivent. 

Pour en savoir plus : www.agglo-royan.fr/GEMAPI

ENVIRONNEMENT 

Gestion des milieux aquatiques  
et prévention des inondations  
(GEMAPI) : une solidarité territoriale.
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LA PÉTANQUE  
SAINT-
PALAISIENNE

DRÔLES DE 
PARENTS

ATHLÉTIQUE CLUB

SAINT PALAIS TEAM ENDURANCE 

Ambiance très conviviale vendredi 
18 octobre à la salle des fêtes où la 
mairie et l’Athlétique club de Saint-
Palais ont accueilli la remise des 
récompenses du Challenge pédestre 
du pays royannais.
Ce challenge regroupe 6 communes 
du pays royannais (Saint-Palais-
sur-Mer, Royan, Vaux-sur-Mer, Saint 

Vous cherchez à prendre soin de 
votre santé tout en vous amusant ? 
Rejoignez notre nouvelle association 
sportive de course à pied " Saint 
Palais Team Endurance".
Pour tous les niveaux : débutant 
ou coureur aguerri, nous avons un 
programme sur mesure pour vous ! 
Des séances d’entraînement adaptées 
permettent à chacun d’évoluer à son 
rythme.

Ambiance conviviale : notre 
communauté est une grande famille 
où le partage et le soutien sont au 
cœur de chaque course. 

Challengez-vous ensemble lors de 
sorties hebdomadaires tout en tissant 
des liens d’amitié solides.

Vous êtes intéressés par la 
pétanque, alors vite, prenez 
une licence pour nous 
rejoindre.

La nouvelle équipe sera 
heureuse de vous recevoir. 
Nous sommes un club 
agréé à la FFPJP au comité 
départemental de Charente-
Maritime, nous organisons 
des concours régulièrement 
et diverses animations. Le 
club participe également à 
divers championnats.

Contact : 06 48 03 38 13
patrickguerout@orange.fr

"Videz vos placards"
L’association organise 
une brocante, dimanche 
16 mars dans la salle des 
fêtes : dressings adultes, 
linge de maison, vaisselle, 
décorations…

4€ le mètre. Ouverture des 
réservations fin janvier.

Contact :  
drolesdeparents@gmail.com 
Plus d’informations sur nos 
réseaux sociaux.

Événements réguliers : participez à 
nos courses amicales et compétitions 
tout au long de l’année. Des moments 
de retrouvailles uniques, une 
façon de se mesurer à soi-même 
et aux autres, dans une ambiance 
chaleureuse !

Encadrement adapté à vos  
aptitudes : nos coachs qualifiés et 
passionnés vous accompagneront 
pour améliorer votre technique, vos 
performances et vous permettre 
d’atteindre vos objectifs, que ce soit 
pour un 5 km ou un marathon.

Activités variées : courir sur les 
chemins et routes le long de notre 
belle côte, sur piste, en forêt ou sur 
la plage, des sorties en nature, des 
week-ends de cohésion et bien plus 
encore… 

Pour plus d’informations :  
contactez-nous via nos pages 
Facebook ou Instagram. 
Faites le choix d’une vie saine  
et dynamique. Courez avec nous  
et dépassez-vous, tout en vous 
amusant ! Première séance offerte. 
Contact : 06 77 35 40 79

Augustin, Saint Georges de Didonne 
et Médis) ; il récompense les 10 
meilleurs coureurs au classement 
général et les meilleurs coureurs par 
catégorie d’âge.

Une centaine de personnes étaient 
présentes à cette remise, qui s’est 
clôturée en partageant le pot de 
l’amitié.

Rendez-vous a été pris pour la 
prochaine édition de ce challenge, 
qui démarrera à Saint-Palais-sur-Mer 
par la course du Pont du Diable (8 ou 
14 km en bord de mer), le dimanche 
20 avril 2025.
Contact : 06 70 32 45 99

Vieassociative
SAUVETAGE SPORTIF

VÉLO CLUB

L’ASSRA représenté lors des 
championnats du monde Master  
à la Gold Coast en Australie
Du 23 au 28 août dernier, deux 
sauveteuses, Clémence Même et 
Margaux Bouchet et leur entraîneur, 
Valentin Même, de l’association 
de sauvetage et secourisme Royan 
Atlantique, se sont envolés pour 
la Gold Coast en Australie afin de 
participer aux championnats du 
Monde de sauvetage sportif master. 
Ces championnats se sont déroulés 
sur 6 jours comprenant  
3 jours d’épreuves en piscine  
(200 m obstacles, 50 m mannequin, 
100 m mannequin palmes, 100 m 
bouée tube) et 3 jours en océan 
(nage, paddle, surfski, oceanwoman, 
sprint, 2 km sable et beach flags). 
Cette semaine de compétition intense 

Le vélo club saint-palaisien a atteint 
les 147 membres cette saison 
2024. Il se prépare à renouveler son 
comité directeur et à rajeunir son 
conseil d’administration pour que la 
dynamique de ces dernières années 
perdure dans le temps. Il a su, contre 
vents et marées, faire cohabiter 
les générations et les catégories 
de cyclosportifs et cyclotouristes 
en créant 4 groupes distincts à des 
allures différentes afin que chacun 
puisse pratiquer le vélo comme il lui 
convient.

Ces deux dernières années, pour 
la sécurité de ses inscrits, le club 
a dû restreindre l’accès aux sorties 
hebdomadaires et dominicales 
en imposant une carte d’adhérent 
annuelle ou saisonnière à tous ceux 
qui n’étaient pas licenciés au VCSP, 
dans le but de maîtriser le nombre 
d’adhérents et d’attester qu’ils sont 
assurés pour la pratique du vélo dans 
un club.

Il faut encore et toujours être vigilant 
face à cette violence routière qui 
prend une ampleur inquiétante et qui 

a permis à Clémence et Margaux  
de représenter fièrement les couleurs 
du club sur la scène internationale  
et de se mesurer à une concurrence 
très relevée. 

L’ASSRA dresse un bilan positif de  
ces championnats avec un total de  
4 médailles pour Clémence : une  
3e place au beach flags, deux titres  
de vice-championne du Monde 
master au 100 m mannequin palmes 
et au 200 m obstacles, et un titre  
de championne du Monde master  
au 100 m bouée tube. 
Mais aussi, un grand bravo à Margaux 
qui obtient deux belles 5e place sur  
le 70 m sprint et aux beach flags.  
Elle obtient, également, son troisième 
meilleur temps au 100 m mannequin 
palmes en se positionnant à la  
13e place. 

L’ASSRA remercie ses partenaires 
pour leur soutien sans qui leur 
déplacement n’aurait pas été  
possible : le restaurant La Traverse, 
Eko’Bat, Jalab Immo, Les Huitres 
Gillardeau, AXA la Tremblade, les 
Campings d’Auguste et les Enfants 
Sauvages. 

Vous souhaitez découvrir le 
sauvetage sportif ? Rejoignez-nous 
pour la prochaine saison ! 
Contact : assra@outlook.fr 

met en exergue la vulnérabilité des 
cyclistes .ll devient urgent et impératif 
que nos élus prennent conscience 
de ce phénomène de société 
ou les incivilités sont devenues 
quotidiennes chez les usagers de la 
route.

L’année 2024 pour le VCSP, c’est 156 
sorties quotidiennes autour de Saint-
Palais, une semaine en Espagne, une 
semaine au Pays Basque, trois jours 
à la maison de la nature du Teich, les 
sorties traditionnelles de Port-des-
Barques, du tour de I’île d’Oléron et 
du tour de l’estuaire et trois sorties 
VTT dont une en nocturne dans la 
forêt de la Coubre.

Le calendrier 2024 a été respecté 
à I’exception du tour du Médoc qui 
n’a pas pu avoir lieu en raison d’une 
météo défavorable.

Le VCSP se prépare à sa traditionnelle 
collecte et vente d’huîtres en faveur 
du Téléthon en espérant que la 
recette 2023 de 2186 € soit égalée.

Bonne année 2025 à tous !

Contact : 06 88 73 21 07 
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L’AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS 
S’INVITE À LA RÉSIDENCE DU LAC BRIDGE - FIT CLUB

AMICALE DES DONNEURS DE SANG 
BÉNÉVOLES DE LA CÔTE DE BEAUTÉ

Au surlendemain du 106e 
anniversaire de l’armistice de 1918, 
l’Amicale des anciens combattants 
de Saint-Palais, avec en tête Apolline 
Lercier, toute jeune porte-drapeau, a 
rendu visite aux pensionnaires de la 
Résidence du Lac.
Cette rencontre faisait suite à la 
cérémonie commémorative du 
11 novembre et avait pour but de 
raviver la mémoire des personnes 
témoins de cette période ou eux-
mêmes anciens combattants.
Après les présentations de chacun, 
tous ont entonné "Le chant des 
partisans".

Le 23 février 2025  
notre club aura 20 ans.
Il fut fondé à l’initiative de Danièle 
Fauvelet, Gilbert Dieu et Marcel 
Venessy. Marcel Venessy assumait la 
présidence, Gilbert Dieu le poste de 
trésorier et Hélène Vegnaduzzo celui 
de secrétaire. Nous avons débuté à 8 
amis, que Marcel et Danièle avaient 
convaincus d’apprendre le bridge. Au 
décès de Marcel, Danièle a repris la 
présidence. Puis au décès de Claude, 
Danièle a pris du recul et Hélène a 
été nommée présidente.

Nous sommes à ce jour 40 bénévoles, 
répartis sur les 6 sites de collectes 
de notre Amicale : Saint-Palais, Vaux, 
Royan, Saint-Georges-de-Didonne, 
Breuillet et Saujon.

En quoi consiste notre rôle de 
bénévole pour la cause du don de 
sang ?
Nous faisons partie de la FFDSB 
(Fédération française des donneurs 
de sang bénévoles) et notre action est 
reconnue d’utilité publique.

Notre rôle est principalement celui 
que connaissent tous nos donneurs :  
les accueillir et leur proposer la 
collation après don.

Ce moment a pour but d’offrir de la 
convivialité, tout en leur apportant de 
quoi reprendre des forces avant qu’ils 
ne repartent.

Nous travaillons en lien étroit avec 
l’EFS qui est responsable de la partie 
médicale des collectes. Nous sommes 
là pour leur apporter soutien à ce 
moment-là, mais aussi, pour mettre 

Erik a ensuite retracé succinctement 
l’histoire de la libération de la "Poche 
de Royan" et évoqué le crash du 
bombardier quadrimoteur "Lancaster" 
le 5 janvier 1945 à Saint-Palais et 
des aviateurs australiens qui en 
composaient l’équipage.

Ensuite les résidents ont fait acte de 
générosité au profit du "Bleuet de 
France".

Pour clôturer cet échange, le 
personnel de la résidence nous a 
offert quelques douceurs et boissons.

Contact : 06 08 54 57 38
maite.flausse@sfr.fr

Au fur et à mesure des années, le club 
a grandi. Nous sommes aujourd’hui 
61 adhérents. 
Le club a enrichi son fonctionnement 
avec l’ouverture de cours débutants 
et perfectionnement. L’activité du 
club repose sur le bénévolat de ses 
élus et la participation de chacun. 
Non affiliés à la Fédération de Bridge, 
nous sommes attachés à maintenir 
une ambiance conviviale dans le 
respect de chacun afin d’assurer un 
bon déroulement des jeux.

Le club est ouvert les lundis et 

vendredis après-midi pour des 
tournois et le mercredi après-midi en 
détente à la maison des associations, 
salle Moitessier, rue Emile Roux.

Les cours débutants sont 
assurés le vendredi matin et le 
perfectionnement le mardi matin. 
Une cotisation annuelle de 30 € 
et un droit de table ponctuel de 
3 € pour les non adhérents sont 
demandés.
Contact : 06 79 79 16 05
fitclubstpalais@gmail.com

en œuvre des actions qui permettront 
de trouver de nouveaux donneurs. 
Sans donneurs, pas de collectes ; sans 
collectes, pas de soins.

Pour cela, nous participons à des 
opérations de sensibilisation au don 
de sang :  
•  •  Aller à la rencontre du public, 

expliquer l’importance de cette 
cause (1 don sauve 3 vies) ; atténuer 
l’anxiété que peut susciter un 
premier don…

•  •  Pour les donneurs actifs que nous 
rencontrons et qui savent ce qu’est 
le don, leur demander d’être eux-
mêmes des « ambassadeurs » 
auprès de leurs familles, leurs amis.

•  •  Nous recherchons également des 
relais d’informations, c’est-à-dire 
des personnes ou organismes 
susceptibles de diffuser les dates 
des collectes à leurs salariés ou 
adhérents.

C’est ainsi que nous prenons part aux 
forums des associations, aux actions 

Vieassociative

de sensibilisation dans les lycées 
(Cordouan) et les supermarchés, à 
diverses animations organisées par 
d’autres groupes (marches roses,  
FFF Tour…).

Nous souhaitons mobiliser plus de 
donneurs, et comptons sur vous pour 
nous rejoindre.

Merci aux quelque 280 donneurs 
saint-palaisiens qui se sont 
présentés à nos 4 collectes en 2024 
(celle d’août ayant été annulée).

Pour donner, il faut peser 50 kg, être 
âgé de 18 ans à 71 ans moins  
1 jour et être apte au don (consultez 
votre aptitude à donner sur le 
site dondesang.efs.sante.fr, ou en 
appelant le 05 46 93 53 44, ou 
en venant directement lors d’une 
collecte sur Saint-Palais.

Contact : dondusang.cotedebeaute@
gmail.com

SAMASA

Retour sur la journée bien-être 
du samedi 12 octobre dernier
Entre séance matinale de Hatha 
yoga avec réveil énergétique et 
musculaire, méditation aux bols 
sonores, marche digestive, Samasa 
a proposé un atelier découverte 
de cuisine ayurvédique 
(L’Ayurveda est une médecine 
traditionnelle indienne ancestrale) 
suivi d’un déjeuner des mets 
concoctés en façade mer.

Une belle journée de partage, 
emplie d’harmonie et de sourires, 
pour cette toute première 
expérience ! L’enthousiasme des 
yoginis présentes nous insuffle 
une deuxième édition, comme 
évoqué à l’unisson.

À vos agendas
Ateliers entre janvier et avril 
2025 :
•  •  Kundalini yoga avec Vanessa J., 

 professeure de Kundalini et 
Hatha yoga (samedi 25 janvier, 
10h à 11h30).

•  •  Yoga sur coussins (Yin yoga) avec 
Vanessa, professeure de Hatha 
yoga (samedi 29 mars, 10h à 
11h30).

•  •  Méditations et pranayama aux 
bols sonores avec Catherine, 
professeure de Hatha yoga et 
yogathérapie (samedi 17 mai, 
10h à 11h30).

Retrouvez-nous pour les cours 
réguliers, les lundis (12h15 à 
13h15), les mercredis (9h à 10h15) 
et les jeudis (17h30 à 18h45), 
salle Dominique Rocheteau.

Les membres de l’association 
Samasa vous souhaitent de 
belles fêtes de fin d’année !
Contact : 06 86 85 99 06
asso.samasa@gmail.com 

 Samasa 
 samasa_so_ham
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civil
état

NAISSANCE 
Stella THOMAS, le 4 septembre

MARIAGES
Angélique BERLUREAU et  
Frédéric LEVÊQUE, le 19 octobre

DÉCÈS
Dominique BERKROUBER 
née LEBRUN, le 15 octobre
Gyslaine PATRY née GRIMAULT,  
le 16 novembre
Philippe TOUCHARD,  
le 21 novembre
Résidence du Lac
Annette BEURTON née PORSAT,  
le 3 novembre
Emma DUBOST née LÖWEL,  
le 23 novembre

Du 05 octobre au  
15 décembre 2024 

Vieassociative

En cours d’année, de nouveaux 
adhérents ont rejoint l’association 
et ainsi augmenté nos effectifs pour 
atteindre maintenant plus de  
70 membres.
Par ailleurs, notre tournoi "open" 
semestriel, organisé à la salle des 
fêtes le 19 octobre, a rencontré un 
réel succès. 100 participants se sont 
partagé de nombreux lots dans un 
bon esprit convivial.

En dehors des tournois, cette année 

Vendredi 22 novembre a eu lieu la 
21e fête des lanternes du club junior 
du comité de jumelage.
Depuis début octobre, 18 élèves 
de CM1 et CM2 se sont réunis 
chaque jeudi soir à l’école. Chacun 
a confectionné sa lanterne et appris 
deux refrains en allemand.

Enfants, parents et membres du 
comité ont déambulé de la place 
de l’Océan jusqu’à la promenade 

fut riche également en activités-
loisirs et nous avons clôturé celle-ci 
par une sortie à Meschers, au Family 
fun Park, le 21 novembre dans une 
ambiance festive et joyeuse.

Vous aimez jouer, et tout 
particulièrement au jeu de tarot ?  
Alors n’hésitez plus, venez nous 
rejoindre les mardis de 14h à 18h  
et les jeudis de 20h à 23h.
Contact : 06 76 88 41 19
stptarot@gmail.com

de Steisslingen puis se sont réunis 
devant la mairie.

Des explications ont été données aux 
parents sur le comité de jumelage et 
sur cette fête appelée aussi la fête de 
Saint-Martin.

Tous se sont retrouvés pour partager 
un moment convivial à la salle 
des fêtes où un apéritif dînatoire 
était organisé par des membres du 
jumelage.

SAINT-PALAIS TAROT

COMITÉ DE JUMELAGE

Emballages et papiers

Végétaux

Ordures ménagères

SAINT-PALAIS-SUR-MER
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* Exceptionnellement, la collecte des emballages et papiers du mercredi 1er janvier 2025 sera reportée au samedi 4 janvier 2025

Calendrier des collectes des déchets 
Saint-Palais-sur-Mer
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LES 
PALLAIDIANS 
"LOISIRS 
CRÉATIFS"

Avec la Journée de la nature en 
mai, notre semaine Téléthon 
en novembre et notre journée 
conviviale "Le Noël des 
associations" en décembre, 
l’année 2024 fut bien remplie.

Préparons 2025
Notre club rouvre ces portes 
mardi 7 janvier. 

Notre objectif premier, préparer 
notre participation à la Journée 
de la nature avec des idées 
nouvelles.

Vous voulez passer un bon 
moment d’amitié et de 
convivialité, venez nous 
rejoindre salle Moitessier  
à la Maison des Associations,  
les mardis et jeudis, de 14h30  
à 17h30.

Contact : 06 89 90 39 38

Réception de 4 numéros à votre 
résidence principale, après retour 
du bulletin d’inscription dûment 
rempli. Tarif annuel : 22 €.

Je soussigné(e)

NOM .................................................................................................................................................................................................................

PRÉNOM .....................................................................................................................................................................................................

demande à recevoir les bulletins municipaux  
à l’adresse de mon domicile principal :
ADRESSE ....................................................................................................................................................................................................

CODE POSTAL.................................VILLE............................

Important !
Le règlement de l’abonnement s’effectue auprès  
du TRÉSOR PUBLIC après réception à votre domicile  
de votre avis des sommes à payer sur lequel figurent  
les modalités de règlement. Merci donc de renvoyer  
uniquement ce coupon avant le 31 janvier 2025.  
Ne pas joindre de chèque.

HÔTEL DE VILLE
Abonnement Reflet
1 avenue de Courlay
17420 Saint-Palais-sur-Mer

Abonnement 2025  
au journal municipal  

Reflet

Commerces
Ils s’installent à 
Saint-Palais-sur-Mer 
Cabinet de psychologie  
et psychothérapie
Alice PRUD’HOMME LACAZE
DESS de psychologie clinique  
et pathologique
Sur rendez-vous, de 9h à 19h30 
(adultes, enfants et adolescents) 
28 avenue de Verdun
Tél : 06 15 44 94 56
www.psy-saintpalais.fr

Cabinet de psychologie  
et psychothérapie
Anne BOURGOIN
Écoute et soutien psychologique 
pour adultes.
Thérapie brève. Moments  
de vie difficiles, manque de 
confiance en soi, mal-être…
Avenue de Nauzan
Tél : 05 46 36 03 97

 ann_ebourgoin_psy

Abonnement Reflet
Vous êtes résident secondaire et souhaitez recevoir  
le Reflet à votre domicile principal ? Abonnez-vous.

Résidences 
secondaires

* Exceptionnellement, la collecte des emballages et papiers  
du mercredi 1er janvier 2025 sera reportée au samedi 4 janvier 2025



Benoit_beaup

chris_hacquard

sh.photographie_landscape

allyn_photography

lik3678

4746   Reflet - Saint-Palais-sur-Mer   Hiver 2025

Vous
sur insta
Vos plus belles photos  
de Saint-Palais-sur-Mer !

Faites partie de  
la prochaine 

sélection  
en nous envoyant  

vos photos !

Partagez 
vos photos

#saintpalaissurmer

Tribunes
Palaisiennes, Palaisiens,

La construction du budget 2025 s’avère décidément bien com-
pliquée : augmentation des dépenses, des investissements 
et des emprunts communaux. Et une tendance générale à la 
baisse des recettes.

C’est le fameux "effet ciseaux" qui se précise : notre commune 
n’y échappe pas.

Alors oui évidemment, la situation financière dramatique de 
notre pays impacte toutes les collectivités, et Saint-Palais-sur-
Mer ne déroge pas au contexte anxiogène qui pèse sur toutes 
les communes de France.

C’est précisément dans cette situation qu’il faudrait travailler 
sur des perspectives de diminution des dépenses, peut-être 
rechercher des pistes de mutualisation. Si les services font ce 
qu’ils peuvent, force est de constater qu’aucun plan ne s’envi-
sage, que n’apparait aucune remise en question du fonctionne-
ment municipal, aucune réflexion, alors que la fonte substan-
tielle des droits de mutations à titre onéreux s’annonce et que 
la dotation globale de fonctionnement continue de baisser.

Les Saint-Palaisiens seront tôt ou tard acculés : l’équipe ma-
joritaire en place le sait, pousse à cette inadéquation, mais ne 
fait rien pour inverser la tendance. L’augmentation des impôts 
deviendra inévitable puisque c’est la solution rapide et facile, 
mais pas avant… 2026.

En commission finances dédiée au débat d’orientation budgé-
taire, dont on sait qu’il constitue le socle de la construction du 
budget, 4 adjoints de la nouvelle équipe étaient absents…

Quels débuts !

En commission urbanisme, là encore, beaucoup de chaises 
vides.

Les élus minoritaires mettent, eux, un point d’honneur à as-
sister avec assiduité à toutes les commissions dans lesquelles 
ils se sont inscrits. L’urbanisme et les finances sont incontour-
nables !!!

S’agissant du chantier de la Grande Côte qui débute, ce dont 
nous nous réjouissons tous, les dépenses vont être colossales. 
Un budget prévisionnel qui explose et un recours important à 
l’emprunt (3,9 M€) dédié en grande partie à la tranche 2025.

Était-il raisonnable d’envisager une seule seconde le rachat de 
Béthanie ?

NON ! Notre refus et les conséquences qui en ont découlé 
étaient inévitables et salvatrices ! OUI, investir dans Béthanie 
était tout sauf une opération neutre et « sans risques » et au-
rait mis le budget en urgence absolue.

Rien de ce sujet d’ailleurs dans le Plan Pluriannuel d’investis-
sements : quel soulagement ! Provisoire, vraiment ?

Au nom de toute l’équipe Saint-Palais D’Abord ! nous souhai-
tons de belles fêtes à toutes et tous. Vous pouvez compter sur 
notre motivation et notre engagement à défendre vos intérêts 
et à être force de propositions.

Bonne et heureuse année 2025 !

Saint-Palais d’Abord et pour TOUS

Répondre de manière fiable et efficace aux demandes 
des usagers : un objectif majeur pour notre équipe 
Parmi les enseignements de la récente campagne électorale, 
l’un d’entre eux a marqué notre équipe : le sentiment que vos 
demandes adressées, entre autres, aux services techniques 
restent sans réponse. Il en découle une incompréhension et un 
agacement légitime. Cette critique a été trop entendue pour 
rester lettre morte. Pour mieux y répondre, tentons d’abord 
d’en cerner les principaux objectifs.

Adresser la demande au bon interlocuteur 

Pour être traitée, elle doit d’abord parvenir à la bonne 
personne ou au bon service. C’est de moins en moins évident 
car elle peut concerner plusieurs services (par exemple, la 
coupe d’un arbre dangereux relève des services techniques, 
du service environnement et du service juridique) et plusieurs 
interlocuteurs (commune, agents, élus, la CARA, entreprise 
publique ou privée, service de l’État). Réunir et concerter ces 
différentes personnes peut prendre du temps.

Étudier votre demande

Notre vocation est de satisfaire les Saint-Palaisiens. Néanmoins, 
"l’envoi d’une demande" ne dit pas nécessairement "la 
satisfaction de cette demande". 

Tout d’abord, une demande peut être contraire à une politique 
municipale dont les engagements ont été pris devant les 
électeurs. Ensuite, une demande peut être de bon sens dans 
son contexte mais contraire à une obligation à caractère 
général édictée par le législateur. Enfin, une demande peut se 
heurter à nos contraintes humaines et financières. Nos moyens 
ne sont en effet pas illimités. Nous devons donc agir avec 
méthode pour satisfaire le plus grand nombre de sollicitations 
avec les ressources dont nous disposons. Cela nous oblige 
à hiérarchiser les requêtes et à étaler dans le temps nos 
interventions. 

Agir avec détermination selon le principe : « qui dit 
demande, dit réponse ».

Malgré ces difficultés, notre objectif sera de fournir une réponse 
à chacune des demandes. Que la réponse soit immédiate ou 
différée dans le temps, qu’elle puisse être satisfaite ou non, il 
importe de tenir l’usager informé. Il est préférable s’entendre 
dire "non" ou "dans six mois" ou "impossible de vous dire 
pour l’instant, nous reviendrons vers vous" que de rester dans 
l’incertitude. Notre volonté, dans les semaines à venir, est de 
lancer une réflexion pour construire un système de réponse à 
l’usager qui soit fiable, efficace et durable. Celui-ci s’appuiera 
nécessairement sur le Centre Technique Municipal récemment 
réorganisé.

Saint-Palais Passionnément
saintpalaispassion@gmail.com

EXPRESSION DE LA MAJORITÉ EXPRESSION DE LA MINORITÉ




